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N U M É R O SU J E T  

51-2025 Comptes 2024 
R E SP O N SA B L E  P O L I T IQ U E  

Paul Ménard 
 
 
 
Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

En vertu des dispositions statutaires, le Comité de direction vous présente son rapport de l’exercice 

comptable 2024. Comme les années précédentes, nous procéderons tout d’abord à un 

commentaire général sur les résultats de l’année écoulée avant de présenter le compte de 

fonctionnement avec ses commentaires explicatifs spécifiques et mentionner la marge 

d’autofinancement. Viendront ensuite la présentation du bilan, ainsi que les explications sur les 

attributions aux fonds de réserve. 

Commentaire général sur les comptes 2024 

Le bouclement des comptes présente un excédent de recettes à hauteur de CHF 105'898 pour un 

budget 2024 qui affichait une projection de bénéfice de CHF 7840. 

Cet exercice permet l’alimentation d’un fonds d’études et d’investissements qui aura pour but de 

financer des études importantes pour notre association notamment en lien avec les prochains 

projets d’agglomération ou concernant des stratégies régionales structurantes. Ces montants 

seront soumis à l’approbation de préavis par le Conseil intercommunal. 

Un amortissement extraordinaire a également pu être réalisé. En effet, la Région devait en même 

temps amortir la première phase du programme du tourisme de nature terminée en mars 2022 

ainsi que la phase actuelle. Avec cet amortissement, les prochains comptes montreront la charge 

réelle du programme du tourisme de nature portée par la Région.  

La marge d’autofinancement liée au fonctionnement s’élève quant à elle à CHF 380'671 et 

démontre que les finances de notre association sont à nouveau saines.  

Cet exercice excédentaire est principalement dû à : 

• un suivi strict du budget permettant de limiter les charges tout en accomplissant les tâches 

confiées à notre association ;  

• des rentrées en légère hausse, en particulier la participation cantonale pour le 

fonctionnement des organismes régionaux ;  

• des charges salariales inférieures aux montants prévus, en raison de la vacance d’un poste 

durant quelques mois ; 

• des amortissements ordinaires inférieurs aux montants budgétés. 

Le capital est de CHF 142'813.76, auquel viendra s’ajouter le montant du résultat de cet exercice. Il 

sera donc de CHF 248'711.76 en 2025.  
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Compte de fonctionnement 

Les annexes 1.1 et 1.2 présentent le compte de fonctionnement par classification administrative et 

par nature de charges et de produits. Les charges de Région de Nyon s’élèvent à 

CHF 10'259'277.40 pour une prévision de CHF 10'714'740.00. Le total des produits s’élève quant à 

lui à CHF 10'365'175.40 pour une prévision de CHF 10'722'580.00 

Vous trouverez ci-après divers commentaires et explications par chapitre. 

10. Autorités 

100 Le Conseil intercommunal s’est réuni à 5 reprises en 2025 ce qui explique le léger 

dépassement de charges. Une séance extraordinaire concernant Télé-Dôle SA a 

été organisée entre deux séances ordinaires.  

110. Administration 

110.3102 Le dépassement budgétaire est principalement dû à une augmentation des 

encarts publiés dans la Côte. 

110.3162 Un dégât des eaux au rez-de-chaussée du bâtiment à la Grand-Rue 24 et le 

changement d’une partie du parquet non couvert par l’assurance augmente ce 

poste. 

110.4510 Le montant dans le cadre du renouvellement de la convention signée avec le 

Canton de Vaud (DEIEP) pour le fonctionnement de notre association a pu être 

revu à la hausse.  

120. Communication 

En plus des actions de communication habituelles, tous les frais liés aux 20 ans de la Région sont 

également imputés dans ce compte. 

130. Service du personnel 

130.3011 Le secrétariat régional a connu un seul changement en 2024 impliquant une 

vacance de poste durant quelques mois, induisant une diminution du montant 

budgété. 

130.3092 Un abonnement sur 2 ans a été contracté en 2023 pour la publication des offres 

d’emplois sur une plateforme en ligne.  

130.4360 Ce compte est lié aux indemnités perçues par la Région à la suite d’arrêts 

maladies. 

160. Tourisme 

160.3650 Ce montant représente la part des taxes de séjour qui est reversée à Nyon 

Région tourisme (NRT), soit 50% du montant perçu aux comptes 160.4300 et 

160.4300.1. Ces montants étant en net augmentation par rapport à 2023 (+25%) 

le montant versé à NRT l’est dans les mêmes proportions. 

170. Sports 

170.3170 La cérémonie des Mérites sportifs, organisée en collaboration avec les Villes de 

Nyon et de Gland, a pu prendre de l’ampleur. Cet événement permet non 

seulement de soutenir des athlètes de notre région par des moyens financiers 

mais également de leur offrir une visibilité très recherchée. 
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191. Fonds mobilité 

Ce compte a été créé en lien avec l’adoption par le Conseil intercommunal et de 44 communes de 

notre région du nouveau fonds régional pour une mobilité collective et innovante (préavis 40-2024). 

220. Services financiers 

220.4250 Le Comité de direction a décidé de placer des montants définis sur les comptes à 

terme à la Banque cantonale vaudoise.  

230. Amortissements, attribution aux réserves 

230.3316 Les amortissements courants s’élèvent pour cet exercice à CHF 200'773. Le 

Comité de direction propose un amortissement extraordinaire de CHF 74'000 

concernant le PR 69-2016 – Coordinateur de Tourisme de nature, soldant ce 

préavis. La 2e phase de ce programme (PR 10-2022) est directement amortie 

durant l’exercice passé et le fait d’avoir ces deux préavis non soldés en parallèle 

augmente de manière non représentative de l’activité les charges de la Région.  

230.3801  Un fonds pour les études et les investissements avait été créé il y a quelques 

années mais celui-ci n’avait pu être alimenté en raison des difficultés financières 

de la Région. Il est proposé de créditer CHF 200'000 à ce fonds cette année étant 

donné le résultat positif obtenu. Ce fonds pourra ainsi être transféré lors du 

passage à MCH2 en 2026 et permettra de financer des études importantes pour 

notre association (i.e. projets d’agglomération ou stratégies régionales 

structurantes) sans recourir à un crédit d’investissement amorti sur plusieurs 

années mais en proposant des préavis de fonctionnement directement financés 

par ce fonds. Ce dernier devra faire l’objet d’un règlement qui sera soumis au 

Conseil intercommunal début 2026 précisant les conditions d’utilisation et les 

modalités d’alimentation de ce fonds.  

830. Energie et environnement 

830.3651 Les soutiens aux projets dans le cadre du programme de biodiversité mené par 

Région de Nyon sont en croissance mais toujours en deçà des objectifs fixés par 

le Comité de direction de la Région. Un travail important pour la mise en valeur 

de ces soutiens est effectué au sein du secrétariat régional. 

Répartition financière 

Vous trouverez ci-après 4 graphiques montrant : 

1. La comparaison des charges entre : les comptes 2024, le budget 2024 et les comptes 2023 

2. La répartition des charges de notre association par thématique 

3. Les recettes par nature 

4. Les charges par nature 
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Autofinancement 

L’annexe 1.3 présente le détail de la détermination de la marge d’autofinancement, qui s’élève à 

CHF 3'953'834.20. 

Elle se répartit comme suit : 

Fonctionnement 380'671.00 

DISREN 1'158'901.36 

FRET 137'518.49 

Fonds TP et Mobilité 2'076'743.35 

Fonds de réserve 200'000.00 

Total 3'953'834.20 

 
A noter que la marge d’autofinancement liée au fonctionnement de notre association se monte à 

CHF 380'671.35 et reflète un exercice 2024 dans la ligne de l’exercice précédent. 

Bilan 

Le bilan détaillé vous est présenté dans l’annexe 1.4 du préavis. On y observe notamment une 

variation du total des actifs, qui passent de CHF 6'492'453.98 à CHF 10'287'220.69. 

Les disponibilités en liquidités restent importantes en raison des attributions faites aux fonds 

DISREN et TP. 

Afin de compléter le détail du bilan, plusieurs tableaux vous sont présentés en annexes : 

• Annexe 1.5 : détail des investissements (préavis). Tableau qui présente l’évolution durant 

l’exercice des préavis ouverts classés par catégories (Région, TP et DISREN) en détaillant les 

dépenses, recettes, amortissements et prélèvements sur des fonds. 

• Annexe 1.6 : détail des fonds de réserves. Tableau détaillant les attributions et 

prélèvements sur les fonds de réserves (DISREN, FRET et TP) de l’exercice. 

Le capital de l’association se monte à CHF 142'813.76 à la suite de l’attribution du résultat de 

l’exercice 2023 excédentaire de CHF 457'298.77. En prenant en compte le résultat positif de cet 

exercice, soit CHF 105'898, ce capital sera de CHF 248'711.76 en 2025.  

Engagement hors bilan 

Conformément aux dispositions légales en la matière, nous listons ci-dessous les engagements hors 

bilan. Il s’agit des cautionnements suivants : 

Télé-Dôle SA 

• CHF 1'999'800 concernant prêts LDER 417 en faveur de Télé-Dôle SA 

• CHF 90'350 concernant prêts LDER 423 en faveur de Télé-Dôle SA 

• CHF 1'650'000 concernant prêt de la Caisse d’épargne de Nyon en faveur de Télé-Dôle SA, 

préavis 71-2021 

Il est à préciser que le cautionnement de CHF 1'999'800 était encore actif au 31.12.2024. Le Conseil 

d’Etat vaudois a pris la décision d’abandonner le prêt LDER 417 et le cautionnement y relatif dans sa 

séance du 20 novembre 2024. Etant donné les procédures de recours et de référendum en cours au 

31 décembre 2024, cette décision n’était pas encore entrée en force à ce moment et le 

cautionnement doit donc être formellement annoncé. 
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Ronchi SA 

• CHF 116'457 concernant prêt LADE, préavis 12-2012 Transport de gravier par le rail. 

Plafond d’endettement 

Le plafond d’endettement, conformément aux statuts de l’association est fixé à CHF 2'000'000. 

Région de Nyon n’a, à ce jour, aucun emprunt et a suffisamment de liquidités afin d’assumer ses 

engagements. La situation liée aux risques sur les cautionnements accordés à Télé-Dôle SA est en 

nette diminution par rapport à l’exercice précédent. Par l’approbation du préavis 43-2024-DISREN, 

le Conseil intercommunal a permis à la société Télé-Dôle SA de sortir de ses difficultés financières. 

De plus, le cautionnement de CHF 1'999'800 devrait être formellement abandonné courant 2025, 

une fois la décision du Conseil d’Etat entrée en force.  

Audit des comptes 

Les présents comptes ont fait l’objet d’un contrôle dans les locaux de Région de Nyon par la société 

fiduciaire Heller SA en date du 25 avril 2025. Une copie de leur rapport a été remise à la 

Commission des finances, qui est également jointe en annexe du présent préavis. 

Annexes 

En plus des différentes annexes mentionnées dans ce préavis, nous présentons un rapport sur 

l’utilisation de la taxe de séjour et de la taxe sur les résidences secondaires en 2024. Ce rapport 

répond aux dispositions de l’article 20 du règlement adopté par 45 communes. 

• Annexe 1 Tableaux des comptes 2024 

1.1 Comptes de fonctionnement 2024 

1.2 Charges et produits par natures 2024 

1.3 Autofinancement 2024 

1.4 Bilan au 31.12.2024 

1.5 Investissements 2024 

1.6 Fonds de réserve 2024 

• Annexe 2 Rapport Heller SA sur la vérification des comptes de l’exercice 2024 

• Annexe 3 Rapport sur l’utilisation de la taxe de séjour et de la taxe sur les résidences 
secondaires 

Conclusion 

Les résultats financiers de cet exercice confirment la bonne santé retrouvée de nos finances, avec 
un excédent qui nous permet d’atteindre pleinement les objectifs fixés par le Comité de direction. 
Cette situation ne reflète pas uniquement un travail afin de maitriser les charges mais également la 
reconnaissance de notre activité par les autorités cantonales qui, par l’augmentation de leurs 
contributions, démontrent l’intérêt de notre association régionale. 

Cet excédent permet également d’effectuer un amortissement extraordinaire et d’alimenter un 
fonds de réserve en prévision de nos prochaines études structurantes, renforçant ainsi notre 
solidité financière à long terme.  

Le total des charges en lien avec les activités de Région de Nyon (hors fonds dédiés) se monte à CHF 
3'107'082.85. Celles-ci sont entièrement couvertes par les recettes qui s’élèvent à 
CHF 3'212'980.85. Il en résulte donc un revenu excédentaire de CHF 105'898. 
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Le Comité de direction a atteint les objectifs annoncés lors de la proposition d’augmentation de la 
cotisation dès l’exercice 2023. Conformément aux engagements pris, cette situation financière 
assainie permet aujourd’hui d’envisager une réduction des cotisations, allégeant ainsi la charge de 
l’association pour nos communes membres. Un préavis sera préparé dans ce sens et soumis au 
Conseil intercommunal en vue de la préparation du budget 2026. 

Le Comité de direction tient à remercier les communes et son Conseil intercommunal pour la 
confiance qui lui est donnée dans la gestion de Région de Nyon. 

Décision du Conseil intercommunal 

Compte tenu de ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs les 

Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 

Le Conseil intercommunal 

vu le préavis du Comité de direction 51-2025 relatif aux comptes 2024, 

ouï le rapport de la Commission des finances, 

attendu que ce point a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide d’accepter les comptes 2024 tels que présentés. 

Ainsi délibéré par le Comité de direction le 25 avril 2025, pour être soumis à l’approbation du 

Conseil intercommunal. 

 

AU NOM DU COMITÉ DE DIRECTION 

Frédéric Mani 
Président 

Boris Mury 
Secrétaire général 

 

 



Annexe 1

Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

100 Conseil intercommunal 32 869.68                 -                             30 500.00                 -                             24 677.97                 -                             

32 869.68                30 500.00                24 677.97                

100.3001 Rétributions des autorités 8 400.00                   6 000.00                   5 152.50                   

100.3003 Jetons de présence 16 441.25                 16 000.00                 13 925.00                 

100.3030 Assurances sociales 500.00                       -                             

100.3063 Frais de représentation 800.00                       -                             

100.3101 Imprimés et fournitures de bureau 8 028.43                   7 200.00                   5 600.47                   

101 Comité de direction 140 492.99               -                             168 750.00               -                             134 748.90               -                             

140 492.99              168 750.00              134 748.90              

101.3001 Rétributions des autorités 40 000.00                 40 000.00                 38 000.00                 

101.3002 Jetons de présence 31 650.00                 33 750.00                 29 550.00                 

101.3003 Vacations 45 030.09                 62 000.00                 43 729.95                 

101.3030 Assurances sociales 16 044.85                 20 000.00                 15 813.60                 

101.3062 Frais de déplacements 7 089.85                   10 000.00                 7 059.65                   

101.3063 Frais de représentation 678.20                       3 000.00                   595.70                       

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024
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Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

110 Administration 288 958.12               295 261.00               305 240.00               236 880.00               300 306.59               237 300.00               

-6 302.88                 68 360.00                63 006.59                

110.3101 Imprimés et fournitures de bureau 4 665.99                   5 000.00                   4 760.39                   

110.3102 Livres, journaux, documentation et frais d'annonces 2 699.50                   2 100.00                   2 048.90                   

110.3111 Achats de mobilier, machines et équipements techniques de bureau 3 990.20                   5 500.00                   7 208.10                   

110.3113 Informatique (contrats & licences) 11 176.95                 10 900.00                 11 680.40                 

110.3130 Autres fournitures et marchandises 1 437.27                   1 400.00                   475.00                       

110.3151 Entretien de mobilier, machines et équipements techniques de bureau 1 905.50                   2 400.00                   1 470.10                   

110.3161 Loyer 128 160.00               128 160.00               128 160.00               

110.3162 Locaux charges accessoires et entretien 17 188.30                 16 000.00                 15 655.22                 

110.3163 Locations de mobilier, de machines et d'équipements techniques de bureau 4 436.40                   4 420.00                   4 420.20                   

110.3181 Frais de port 4 139.90                   3 900.00                   2 963.10                   

110.3182 Frais de téléphone 2 920.05                   4 760.00                   3 868.40                   

110.3185 Honoraires et frais d'expertises 1 066.00                   3 000.00                   11 500.03                 

110.3186 Primes d'assurances de tiers, choses et RC 3 438.95                   4 550.00                   4 196.75                   

110.3190 Participations et cotisations à des associations 400.00                       350.00                       

110.3193 Cotisations à des institutions de droit privé 400.00                       

110.3650 Conventions 8 000.00                   2 000.00                   

110.3901 Imputations internes de frais de personnel 101 333.11               104 800.00               99 500.00                 

110.4356 Facturation de services à des tiers 420.00                       

110.4510 Participations du canton 295 261.00               236 880.00               236 880.00               

120 Communication et Monitoring (anciennement "Soutiens") 272 253.49               -                             289 400.00               -                             233 644.22               -                             

272 253.49              289 400.00              233 644.22              

120.3187 Internet 8 745.85                   12 000.00                 4 475.50                   

120.3184 Communication 72 361.34                 75 900.00                 

120.3188 Communication et partenariat médias 57 022.42                 

120.3189 Frais Monitoring 4 146.30                   6 000.00                   4 146.30                   

120.3901 Imputations internes de frais de personnel 187 000.00               195 500.00               168 000.00               
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Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

130 Service du personnel et des assurances 1 665 408.91            1 665 408.91            1 734 800.00            1 734 800.00            1 568 499.41            1 568 499.41            

-                            -                            -                            

130.3011 Traitement du personnel 1 357 408.45            1 408 000.00            1 279 616.10            

130.3030 Assurances sociales 126 298.59               132 500.00               118 542.34               

130.3040 Caisse de pensions et de prévoyance 130 035.20               134 000.00               115 784.50               

130.3050 Assurances accidents et maladie 31 042.85                 36 500.00                 32 719.85                 

130.3062 Frais de déplacements 9 910.60                   12 000.00                 10 000.72                 

130.3063 Frais de représentation 1 388.85                   1 800.00                   1 547.05                   

130.3091 Frais pour la formation professionnelle du personnel 3 018.80                   6 000.00                   1 196.00                   

130.3092 Frais de recherche de personnel 4 064.55                   2 000.00                   3 715.65                   

130.3093 Frais sanitaires concernant le personnel 2 241.02                   2 000.00                   5 377.20                   

130.4360 Remboursements de traitements et charges sociales 11 969.80                 25 792.73                 

130.4901 Imputations internes de frais de personnel 1 653 439.11            1 734 800.00            1 542 706.68            

140 DISREN 1 960 414.10            1 960 414.10            3 213 000.00            3 213 000.00            1 109 381.45            1 109 381.45            

-                            -                            -                            

140.3185 Dépenses hors préavis -                             

140.3315 Amortissements 738 056.74               1 200 000.00            

140.3316 Amortissements 1 062 799.77            

140.3802 Attributions au fonds DISREN

140.3811 Attribution Fonds 1 158 901.36            1 950 000.00            -                             

140.3901 Imputations internes de frais de personnel 63 456.00                 63 000.00                 46 581.68                 

140.4520 Participations de communes 1 960 414.10            1 950 000.00            675 194.14               

140.4521 Imputation salaires sur préavis 63 000.00                 

140.4802 Prélèvements sur le fonds DISREN 1 200 000.00            434 187.31               
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Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

150 Affaires culturelles 556 262.90               110 000.00               569 300.00               110 000.00               541 671.30               110 000.00               

446 262.90              459 300.00              431 671.30              

150.3170 Frais de réceptions et de manifestations 7 162.90                   9 000.00                   8 371.30                   

150.3185 Honoraires et frais d'expertises 4 500.00                   -                             

150.3650 Conventions 310 000.00               310 000.00               290 000.00               

150.3651 Soutiens réguliers 95 000.00                 95 000.00                 90 000.00                 

150.3652 Soutiens ponctuels 56 500.00                 60 000.00                 60 000.00                 

150.3901 Imputations internes de frais de personnel 87 600.00                 90 800.00                 93 300.00                 

150.4803 Prélèvements sur le fonds FRET 110 000.00               

150.4813 Prélèvement au fonds FRET 110 000.00               110 000.00               

160 Tourisme 1 345 632.32            1 295 632.32            1 965 900.00            1 915 900.00            1 346 920.09            1 296 920.09            

50 000.00                50 000.00                50 000.00                

160.3170 Frais de réceptions et de manifestations 298.10                       500.00                       98.40                         

160.3185 Honoraires et frais d'expertises 

160.3316 Amortissement 50 000.00                 50 000.00                 50 000.00                 

160.3650 Conventions 587 441.31               470 000.00               468 616.47               

160.3651 Soutiens réguliers 180 000.00               180 000.00               180 000.00               

160.3652 Soutiens ponctuels 300 874.42               680 900.00               358 931.65               

160.3803 Attributions au fonds FRET 112 518.49               470 000.00               174 773.57               

160.3901 Imputations internes de frais de personnel 114 500.00               114 500.00               114 500.00               

160.4250 Intérêts actifs 6 249.70                   10 000.00                 9 395.00                   

160.4066 Taxes communales de séjour 936 643.26               

160.4300 Taxe de séjour 1 174 032.63            940 000.00               

160.4300.1 Taxe de séjour années précédentes 849.99                       589.65                       

160.4360 Participation de tiers

160.4361 Part des salaires au préavis 114 500.00               114 500.00               

160.4510 Participations du canton 

160.4520 Participations de communes 

160.4521 Imputation salaire sur préavis 229 000.00               

160.4803 Prélèvements sur le fonds FRET 121 292.18               

160.4813 Prélèvements au fonds FRET 851 400.00               
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Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

170 Sports 154 144.07               25 000.00                 159 300.00               25 000.00                 135 320.27               25 000.00                 

129 144.07              134 300.00              110 320.27              

170.3170 Frais de réceptions et de manifestations 16 018.05                 14 500.00                 8 812.27                   

170.3185 Honoraires et frais d'expertises 610.00                       5 000.00                   

170.3650 Conventions

170.3651 Soutiens réguliers 42 500.00                 40 000.00                 38 500.00                 

170.3652 Soutiens ponctuels 28 016.02                 30 000.00                 25 808.00                 

170.3901 Imputations internes de frais de personnel 67 000.00                 69 800.00                 62 200.00                 

170.4803 Prélèvements sur fonds FRET 25 000.00                 25 000.00                 25 000.00                 

180 Mobilité 225 051.54               58 875.03                 262 600.00               52 500.00                 201 783.33               54 000.00                 

166 176.51              210 100.00              147 783.33              

180.3185 Honoraires et frais d'expertises 28 007.45                 30 000.00                 36 293.95                 

180.3190 Cotisations et participations 9 000.00                   9 000.00                   

180.3193 Cotisations et participations 9 275.00                   

180.3650 Conventions

180.3651 Soutiens réguliers 63 794.09                 70 000.00                 56 714.38                 

180.3901 Imputations internes de frais de personnel 124 250.00               153 600.00               99 500.00                 

180.4360 Participation de tiers

180.4510 Participations du canton 52 500.00                 52 500.00                 47 000.00                 

180.4520 Participations de communes 6 375.03                   7 000.00                   

190 Transports publics 1 245 104.22            1 245 104.22            747 000.00               747 000.00               790 911.60               790 911.60               

-                            -                            -                            

190.3315 Amortissements préavis -168 286.18              250 000.00               

190.3316 Amortissements d'autres dépenses 593 911.60               

190.3804 Attributions au fonds TP

190.3813 Attribution au fonds 1 315 390.40            300 000.00               

190.3901 Imputations internes de frais de personnel 98 000.00                 197 000.00               197 000.00               

190.4361 Part salaire sur Préavis 98 000.00                 197 000.00               197 000.00               

190.4520 Participations de communes 1 147 104.22            300 000.00               73 455.05                 

190.4650 Participations de tiers 14 000.00                 -                             

190.4804 Prélèvements sur le fonds TP 520 456.55               

190.4812 Prélèvement fonds 236 000.00               



Annexe 1

Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

191 Fonds mobilité 985 635.00               985 635.00               -                             -                             -                             

-                            -                            -                            

191.3315 Amortissements préavis 125 282.05               

191.3804 Attributions au fonds mobilité 761 352.95               

191.3901 Imputations internes de frais de personnel 99 000.00                 

191.4361 Part salaire sur Préavis 99 000.00                 

191.4520 Participations de communes 886 635.00               

191.4650 Participations de tiers

210 Participations -                             2 379 400.00            -                             2 350 000.00            -                             2 340 725.00            

-2 379 400.00          -2 350 000.00          -2 340 725.00          

210.4520 Cotisations des communes 2 379 400.00            2 350 000.00            2 340 725.00            

220 Service financier 90 610.75                 26 860.62                 125 800.00               20 000.00                 85 244.55                 21 834.56                 

63 750.13                105 800.00              63 409.99                

220.3181 Frais financiers 1 086.22                   3 000.00                   

220.3183 Frais financiers 1 565.56                   

220.3184 Frais de contentieux et de poursuites 261.10                       

220.3185 Honoraires et frais d'expertises 11 003.10                 25 000.00                 11 554.00                 

220.3186 Charges exercices antérieurs

220.3210 Intérêts passifs 0.02                           

220.3300 Pertes sur débiteurs 760.33                       -0.03                          

220.3901 Imputations internes de frais de personnel 77 500.00                 97 800.00                 72 125.00                 

220.4220 Revenus des capitaux du patrimoine financier 10 000.00                 10 000.00                 

220.4250 intérêts actifs 26 736.12                 10 000.00                 11 512.61                 

220.4356 Frais de rappel 124.50                       321.95                       

230 Amortissements, attribution aux réserves 474 773.00               -                             240 000.00               -                             172 342.58               -                             

474 773.00              240 000.00              172 342.58              

230.3316 Amortissements d'autres dépenses 274 773.00               240 000.00               172 342.58               

230.3801 Attributions au fonds d'études et d'investissements 200 000.00               



Annexe 1

Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

420 Développement territorial 299 984.87               100 619.20               312 150.00               100 000.00               294 980.14               108 386.83               

199 365.67              212 150.00              186 593.31              

420.3185 Honoraires et frais d'expertises 30 686.87                 32 000.00                 43 140.15                 

420.3190 Cotisations et participations 8 798.00                   9 250.00                   

420.3193 Cotisations et participations 9 239.99                   

420.3901 Imputations internes de frais de personnel 260 500.00               270 900.00               242 600.00               

420.4510 Participations du canton 99 373.90                 100 000.00               108 386.83               

420.4520 Participations des communes 1 245.30                   

820 Promotion économique régionale 343 668.31               179 465.00               370 400.00               180 000.00               316 736.00               168 375.00               

164 203.31              190 400.00              148 361.00              

820.3170 Frais de réceptions et de manifestations 1 152.40                   11 000.00                 1 360.00                   

820.3185 Honoraires et frais d'expertises 2 675.41                   3 000.00                   3 231.00                   

820.3190 Cotisations et participations 3 200.00                   3 000.00                   

820.3193 Cotisations et participations 2 800.00                   

820.3650 Conventions 64 930.00                 72 000.00                 72 945.00                 

820.3651 Soutiens réguliers

820.3652 Soutiens ponctuels 17 910.50                 30 000.00                 

820.3901 Imputations internes de frais de personnel 253 800.00               251 400.00               236 400.00               

820.4510 Participations du canton 179 465.00               180 000.00               167 375.00               

1 000.00                   

830 Energie et environnement 178 013.13               37 500.00                 220 600.00               37 500.00                 149 866.77               33 000.00                 

140 513.13              183 100.00              116 866.77              

830.3170 Frais de réceptions et de manifestations 1 513.70                   2 500.00                   1 007.95                   

830.3185 Honoraires et frais d'expertises 12 944.68                 18 400.00                 9 217.22                   

830.3190 Cotisations et participations 9 000.00                   9 000.00                   

830.3193 Cotisations et participations 9 000.00                   

830.3651 Soutiens réguliers 29 892.75                 50 000.00                 8 441.60                   

830.3652 Soutiens ponctuels 5 162.00                   15 000.00                 11 200.00                 

830.3901 Imputations internes de frais de personnel 119 500.00               125 700.00               111 000.00               

830.4361 Remboursement de traitement et charges sociales

830.4510 Participations du canton 37 500.00                 37 500.00                 33 000.00                 

Total général 10 259 277.40          10 365 175.40          10 714 740.00          10 722 580.00          7 407 035.17            7 864 333.94            

Résultat - Benéfice / Perte 105 898.00               7 840.00                   457 298.77               



Annexe 2

COMPTES 2024 par natures

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

30 Autorités et personnel 1 830 743.15        1 926 850.00        1 722 325.81        
31 Biens, services, marchandises 424 324.91            482 190.00            425 018.07            
32 Intérêts passifs -                          -                          0.02                        
33 Amortissements 1 020 585.94        1 740 000.00        1 879 053.92        
36 Aides et subventions 1 782 021.09        2 110 900.00        1 663 157.10        
38 Attributions aux fonds et aux financements spéciaux 3 548 163.20        2 720 000.00        174 773.57            

39 Imputations internes 1 653 439.11        1 734 800.00        1 542 706.68        
40 Cotisations 1 174 032.63        936 643.26            
42 Revenus du patrimoine 32 985.82              30 000.00              30 907.61              
43 Taxes, émoluments, produits des ventes 324 444.29            1 251 500.00        453 124.33            
45 Participation et remboursement de collectivites publiques 7 045 273.55        5 269 880.00        3 800 016.02        
46 Autres prestations et subventions 14 000.00              
48 Prélèvements sur les fonds et financements spéciaux 135 000.00            2 422 400.00        1 100 936.04        
49 Imputations internes 1 653 439.11        1 734 800.00        1 542 706.68        

Total général 10 259 277.40      10 365 175.40      10 714 740.00      10 722 580.00      7 407 035.17        7 864 333.94        

Résultat - Bénéfice / Perte

COMPTES 2023

7 840.00 457 298.77

COMPTES 2024

105 898.00

BUDGET 2024



Annexe 3

Autofinancement 2024

COMPTES 2024 BUDGET 2024 COMPTES 2023

Résultat - Bénéfice / Perte 105 898.00 7 840.00 457 298.77

Amortissements 274 773.00 290 000.00 172 342.58
Attributions aux fonds et aux financements spéciaux 3 573 163.20 2 720 000.00 174 773.57
Prélèvements sur les fonds et financements spéciaux -2 422 400.00 -1 100 936.04

Autofinancement 3 953 834.20 595 440.00 -296 521.12

Dont:

Fonctionnement 380 671.00 297 840.00 629 641.35
DISREN 1 158 901.36 750 000.00 -434 187.31
FRET 137 518.49 -516 400.00 28 481.39
TP 2 076 743.35 64 000.00 -520 456.55
Fonds de réserve 200 000.00 0.00 0.00

3 953 834.20 595 440.00 -296 521.12



Annexe 1.4

Bilan au 31.12.2024

Actifs Passifs Actifs Passifs Actifs Passifs

910 DISPONIBILITÉS 6 872 558.36         3 471 605.42         3 400 952.94         
 

9100.100 Caisse 278.10                    419.60                    -141.50                  

9101.100 Compte postal 4 489.36                92.71                      4 396.65                

9102.100 Banque Cantonale Vaudoise 6 867 790.90         3 471 093.11         3 396 697.79         

911 DÉBITEURS ET COMPTES COURANTS 2 078 036.24         1 757 653.28         320 382.96            
 

9111.1 Débiteurs Communes 254 999.98            10 813.09              244 186.89            

9111.181 Débiteur Etat de Vaud 73 198.79              121 287.49            -48 088.70             

Divers Autres Débiteurs 246 760.46            88 639.15              158 121.31            

9111.200 Prêt à Télé-Dôle SA 233 707.82            233 707.82            -                          

9111.201 C/crt Télé-Dôle SA 540 906.62            540 906.62            -                          

9111.205 Prêt à Nyon Hostel SA 75 000.00              87 500.00              -12 500.00             

9111.300 SOFREN - Avance loyers 521 448.00            553 488.00            -32 040.00             

9111.305 SOFREN - C/Crt 122 656.92            117 282.22            5 374.70                

9111.105 AFC impôt anticipé 9 357.65                4 028.89                5 328.76                

913 ACTIFS TRANSITOIRES 1 043 752.23         774 130.22            269 622.01            
 

9139.105 Actifs transitoires produit a recevoir 1 104 451.39         927 921.15            176 530.24            

9139.117 Filière Bois - Phase III (2022-2025) 12 936.97              -56 373.27             69 310.24              

9139.119 Filière Bois - Phase II (2017-2021) -60 208.26             -60 208.26             -                          

9139.151 Tourisme de nature 2022-2027 (Préavis 10-22) -21 536.87             -37 209.40             15 672.53              

9139.24 AppApp 8 109.00                -                          8 109.00                

914 INVESTISSEMENTS DU PATRIMOINE ADMINISTRATIF 292 873.86            489 065.06            -196 191.20           
 

Divers Préavis Région 192 871.86            389 063.06            -196 191.20           

9146.350 Titres 100 001.00            100 001.00            -                          

9146.400 Insallation des locaux 1.00                        1.00                        -                          

COMPTES 2024 COMPTES 2023 Variations



Annexe 1.4

Bilan au 31.12.2024

Actifs Passifs Actifs Passifs Actifs Passifs

920 ENGAGEMENTS COURANTS 15 609.80              8 235.05                7 374.75                
 

9200.200 Salaires à payer 15 609.80              8 235.05                7 374.75                

925 PASSIFS TRANSITOIRES 464 845.23            356 514.47            108 330.76            
 

9259.100 Passifs transitoires charges à payer 464 185.23            328 889.47            135 295.76            

9259.105 Passifs transitoires produits reçu d'avance 660.00                    27 625.00              -26 965.00             

928 FINANCEMENTS SPÉCIAUX ET FONDS DE RESERVE 9 700 867.66         5 670 405.69         4 030 461.97         
 

9280.101 Fonds DISREN 3 591 666.09         2 432 764.73         1 158 901.36         

9280.135 Fonds FRET 2 268 281.98         2 130 763.49         137 518.49            

9280.500 Fonds TP 3 498 105.83         1 421 362.48         2 076 743.35         

9280.200 Fonds études et investissements 200 000.00            -                          200 000.00            

9290.100 Capital 142 813.76            -314 485.01           457 298.77            

Total général 10 287 220.69      10 181 322.69      6 492 453.98         6 035 155.21         3 794 766.71         4 146 167.48         

Résultat - Bénéfice / Perte 105 898.00 457 298.77 -351 400.77 

VariationsCOMPTES 2023COMPTES 2024



Annexe 1.5

Investissements 2024

Montant Situation préavis Dépenses Participations Amortissement Situation préavis

voté 01.01 2024 2024 2024 31.12

9141.153 53-2015 RDU étude-test Prangins-Nyon 115 000                 23 000.00              23 000.00              -                         

9141.163 63-2016 OQE Cœur de la Côte 135 000                 81 000.00              27 000.00              54 000.00              

9141.164 64-2016 Corridor biologique Lac pied du Jura 165 000                 64 500.00              21 500.00              43 000.00              

9141.165 65-2016 Offre nocturne Transports Publics 50 000                   10 000.00              10 000.00              -                         

9141.169 69-2016 Coordinateur Tourisme de nature 250 000                 111 000.00           111 000.00           -                         

9142.116 16-2017 Agglo 2017 69 125                   13 825.00              13 825.00              -                         

9142.128 28-2017 Refonte site internet et identité visuelle 50 000                   10 000.00              10 000.00              -                         

9142.156 56-2020 Étude planification parkings échange distric de Nyon 80 000                   32 000.00              16 000.00              16 000.00              

9142.159 59-2020 Établissement système gestion de zones d'activité (SGZA) 200 000                 33 660.96              27 738.10              12 711.00              -                         48 688.06              

9142.163 63-2021 Acquisition système de vote élecronique 19 000                   7 600.00                3 800.00                3 800.00                

9142.314 14-2022 Stratégie en matière d'archivage 25 000                   2 477.10                -                         2 477.10                

9142.334 34-2024 Réalisation des études prépa Projet d'agglo 5e génération 120 000                 -                         20 314.70              30 000.00              -9 685.30              

9142.336 36-2024 Crédit renouvel.stratégie dévelopemnt régional 43 240                   -                         43 240.00              8 648.00                34 592.00              

1 321 365.00        389 063.06           91 292.80              12 711.00              274 773.00           192 871.86           

Préavis Région



Annexe 1.5

Investissements 2024

Montant Situation préavis Dépenses Participations Amortissement Situation préavis

voté 01.01 2024 2024 2024 31.12

9145.100 Dépenses Programme TP PR60-2010 -                         510 075.60           728 023.97           -217 948.37          -                         

9145.253 53-2020 Réaménagement de la RC 19 35 000                   -                         3 248.35                3 248.35                -                         

9145.270 70-2021 Part. poursuite du financement bus nocturnes 70 000                   -                         29 135.66              80 721.82              -51 586.16            -                         

9145.305 05-2021 Accompagnement oppérationnel programme TP 560 000                 98 000.00              98 000.00              -                         

665 000.00 -                         640 459.61 808 745.79 -168 286.18 -                         

9145.333 33-2023 Promotion de la Mobilité 360 000                 -                         146 381.05           35 099.00              111 282.05           -                         

9145.334 46-2024 Accompagnement oppérationnel FRM 2024-2028 464 000                 -                         14 000.00              14 000.00              -                         

824 000.00 -                         160 381.05 35 099.00 125 282.05 -                         

Préavis DISREN
9146.023 23-2017 RC1 Mies, Coppet, Tannay et Founex 1 298 600              -                         -                         24 700.00              -24 700.00            -                         

9146.039 39-2019 Extension de l'Usine à Gaz 578 839                 -                         273 868.05           -                         273 868.05           -                         

9146.042 42-2019 Soutien réal. Maison vins de la Côte 656 273                 -                         393 764.00           -                         393 764.00           -                         

9146.049 49-2019 Requalification RDU Eysins 32 000                   -                         951.35                   -                         951.35                   -                         

9146.367 67-2021 Seconde phase réseau agroécologique 102 697                 -                         12 177.70              -                         12 177.70              -                         

9146.368 68-2021 Seconde phase réseau agroécologique 84 803                   -                         51 014.50              -                         51 014.50              -                         

9146.369 27-2023 3ème phase réseau ECO Terre Sainte 113 763                 -                         30 981.14              -                         30 981.14              -                         

-                         

2 866 975.00        -                         762 756.74           24 700.00              738 056.74           -                         

9139.151 10-2022 Tourisme de nature 2022-2027 129 483.78           101 020.65           50 000.00              -21 536.87            

5 677 340.00 389 063.06 1 784 373.98 982 276.44 1 019 825.61 171 334.99

Préavis TP

Préavis FRM



Annexe 1.6

Fonds de réserve 2024

01.01 Attributions Prélèvements 31.12

9280.100 Fonds d'investissement régional -                          -                          

9280.101 Fonds DISREN 2 432 764.73         1 158 901.36         3 591 666.09         

9280.135 Fonds FRET 2 130 763.49         137 518.49            2 268 281.98         

9280.500 Fonds TP 1 421 362.48         2 076 743.35         3 498 105.83         

9280.200 Fonds études et investissements -                          200 000.00            -                          200 000.00            

9290.100 Capital -314 485.01           457 298.77            142 813.76            

Total général 5 670 405.69         4 030 461.97         -                          9 700 867.66         



Fiduciaire Heller SA

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE RÉGION DE NYON, NYON

RAPPORT SUR LE CONTRÔLE RESTREINT DE L’ORGANE DE RÉVISION

AU CONSEIL INTERCOMMUNAL SUR LES COMPTES ANNUELS

POUR L’EXERCICE ARRÊTÉ AU 31 DECEMBRE 2024



Fiduciaire Heller SA
Place de la Gare 9
CH-1260 Nyon
Tél. +41 (0)22 994 77 00
www.groupeheller.ch

RAPPORT DE L’AUDITEUR SUR LES COMPTES 2024

AU CONSEIL INTERCOMMUNAL DE

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE RÉGION DE NYON - NYON

Mesdames, Messieurs,

Conformément au mandat qui nous a été confié, nous avons procédé à un examen
succinct des comptes de l’association intercommunale comprenant le bilan, le compte
de fonctionnement, le tableau des investissements et la liste des engagements hors
bilan pour l’exercice arrêté le 31 décembre 2024.

Ces comptes annuels relèvent de la responsabilité du Comité de direction alors que
notre responsabilité consiste à émettre un rapport sur ces comptes annuels sur la base
de notre examen succinct.

Nous avons effectué notre examen succinct selon la Norme d’audit suisse 910 Review
(examen succinct) des comptes annuels. Cette norme requiert que l’examen succinct
soit planifié et réalisé en vue d’obtenir une assurance modérée que les comptes
annuels ne comportent pas d’anomalie significative. Un examen succinct comporte
essentiellement des entretiens avec la bourse en charge de la tenue des comptes et
des procédures analytiques appliquées aux données financières. Il fournit donc un
niveau d’assurance moins élevé qu’un audit. Nous avons effectué une review et non
un audit et, en conséquence, nous n’exprimons donc pas d’opinion d’audit.

Sur la base de notre mission d’examen succinct, nous n’avons pas relevé de faits qui
nous laissent à penser que les comptes annuels ne sont pas conformes à la loi sur les
communes du 28 février 1956 et au règlement sur la comptabilité des communes du
14 décembre 1979.

Nyon, le 7 mai 2025

FIDUCIAIRE HELLER SA

Joseph DELORT
Expert-réviseur agréé
Réviseur responsable

Annexes : Comptes annuels (bilan, compte de fonctionnement, tableau des
investissements et liste des engagements hors bilan)



Annexe 1.4

Bilan au 31.12.2024

Actifs Passifs Actifs Passifs Actifs Passifs

910 DISPONIBILITÉS 6'872'558.36 3'471'605.42 3'400'952.94

9100.100 Caisse 278.10 419.60 -141.50
9101.100 Compte postal 4'489.36 92.71 4'396.65
9102.100 Banque Cantonale Vaudoise 6'867'790.90 3'471'093.11 3'396'697.79

911 DÉBITEURS ET COMPTES COURANTS 2'078'036.24 1'757'653.28 320'382.96

9111.1 Débiteurs Communes 254'999.98 10'813.09 244'186.89
9111.181 Débiteur Etat de Vaud 73'198.79 121'287.49 -48'088.70
Divers Autres Débiteurs 246'760.46 88'639.15 158'121.31
9111.200 Prêt à Télé-Dôle SA 233'707.82 233'707.82 -
9111.201 C/crt Télé-Dôle SA 540'906.62 540'906.62 -
9111.205 Prêt à Nyon Hostel SA 75'000.00 87'500.00 -12'500.00
9111.300 SOFREN - Avance loyers 521'448.00 553'488.00 -32'040.00
9111.305 SOFREN - C/Crt 122'656.92 117'282.22 5'374.70
9111.105 AFC impôt anticipé 9'357.65 4'028.89 5'328.76

913 ACTIFS TRANSITOIRES 1'043'752.23 774'130.22 269'622.01

9139.105 Actifs transitoires produit a recevoir 1'104'451.39 927'921.15 176'530.24
9139.117 Filière Bois - Phase III (2022-2025) 12'936.97 -56'373.27 69'310.24
9139.119 Filière Bois - Phase II (2017-2021) -60'208.26 -60'208.26 -
9139.151 Tourisme de nature 2022-2027 (Préavis 10-22) -21'536.87 -37'209.40 15'672.53
9139.24 AppApp 8'109.00 - 8'109.00

914 INVESTISSEMENTS DU PATRIMOINE ADMINISTRATIF 292'873.86 489'065.06 -196'191.20

Divers Préavis Région 192'871.86 389'063.06 -196'191.20
9146.350 Titres 100'001.00 100'001.00 -
9146.400 Insallation des locaux 1.00 1.00 -

COMPTES 2024 COMPTES 2023 Variations



Annexe 1.4

Bilan au 31.12.2024

Actifs Passifs Actifs Passifs Actifs Passifs

920 ENGAGEMENTS COURANTS 15'609.80 8'235.05 7'374.75

9200.200 Salaires à payer 15'609.80 8'235.05 7'374.75

925 PASSIFS TRANSITOIRES 464'845.23 356'514.47 108'330.76

9259.100 Passifs transitoires charges à payer 464'185.23 328'889.47 135'295.76
9259.105 Passifs transitoires produits reçu d'avance 660.00 27'625.00 -26'965.00

928 FINANCEMENTS SPÉCIAUX ET FONDS DE RESERVE 9'700'867.66 5'670'405.69 4'030'461.97

9280.101 Fonds DISREN 3'591'666.09 2'432'764.73 1'158'901.36
9280.135 Fonds FRET 2'268'281.98 2'130'763.49 137'518.49
9280.500 Fonds TP 3'498'105.83 1'421'362.48 2'076'743.35
9280.200 Fonds études et investissements 200'000.00 - 200'000.00

9290.100 Capital 142'813.76 -314'485.01 457'298.77

Total général 10'287'220.69 10'181'322.69 6'492'453.98 6'035'155.21 3'794'766.71 4'146'167.48

Résultat - Bénéfice / Perte 105'898.00 457'298.77 -351'400.77

VariationsCOMPTES 2023COMPTES 2024



Annexe 1

Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

100 Conseil intercommunal 32'869.68 - 30'500.00 - 24'677.97 -

32'869.68 30'500.00 24'677.97
100.3001 Rétributions des autorités 8'400.00 6'000.00 5'152.50
100.3003 Jetons de présence 16'441.25 16'000.00 13'925.00
100.3030 Assurances sociales 500.00 -
100.3063 Frais de représentation 800.00 -
100.3101 Imprimés et fournitures de bureau 8'028.43 7'200.00 5'600.47

101 Comité de direction 140'492.99 - 168'750.00 - 134'748.90 -
140'492.99 168'750.00 134'748.90

101.3001 Rétributions des autorités 40'000.00 40'000.00 38'000.00
101.3002 Jetons de présence 31'650.00 33'750.00 29'550.00
101.3003 Vacations 45'030.09 62'000.00 43'729.95
101.3030 Assurances sociales 16'044.85 20'000.00 15'813.60
101.3062 Frais de déplacements 7'089.85 10'000.00 7'059.65
101.3063 Frais de représentation 678.20 3'000.00 595.70

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024



Annexe 1

Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

110 Administration 288'958.12 295'261.00 305'240.00 236'880.00 300'306.59 237'300.00
-6'302.88 68'360.00 63'006.59

110.3101 Imprimés et fournitures de bureau 4'665.99 5'000.00 4'760.39
110.3102 Livres, journaux, documentation et frais d'annonces 2'699.50 2'100.00 2'048.90
110.3111 Achats de mobilier, machines et équipements techniques de bureau 3'990.20 5'500.00 7'208.10
110.3113 Informatique (contrats & licences) 11'176.95 10'900.00 11'680.40
110.3130 Autres fournitures et marchandises 1'437.27 1'400.00 475.00
110.3151 Entretien de mobilier, machines et équipements techniques de bureau 1'905.50 2'400.00 1'470.10
110.3161 Loyer 128'160.00 128'160.00 128'160.00
110.3162 Locaux charges accessoires et entretien 17'188.30 16'000.00 15'655.22
110.3163 Locations de mobilier, de machines et d'équipements techniques de bureau 4'436.40 4'420.00 4'420.20
110.3181 Frais de port 4'139.90 3'900.00 2'963.10
110.3182 Frais de téléphone 2'920.05 4'760.00 3'868.40
110.3185 Honoraires et frais d'expertises 1'066.00 3'000.00 11'500.03
110.3186 Primes d'assurances de tiers, choses et RC 3'438.95 4'550.00 4'196.75
110.3190 Participations et cotisations à des associations 400.00 350.00
110.3193 Cotisations à des institutions de droit privé 400.00
110.3650 Conventions 8'000.00 2'000.00
110.3901 Imputations internes de frais de personnel 101'333.11 104'800.00 99'500.00
110.4356 Facturation de services à des tiers 420.00
110.4510 Participations du canton 295'261.00 236'880.00 236'880.00

120 Communication et Monitoring (anciennement "Soutiens") 272'253.49 - 289'400.00 - 233'644.22 -
272'253.49 289'400.00 233'644.22

120.3187 Internet 8'745.85 12'000.00 4'475.50
120.3184 Communication 72'361.34 75'900.00
120.3188 Communication et partenariat médias 57'022.42
120.3189 Frais Monitoring 4'146.30 6'000.00 4'146.30
120.3901 Imputations internes de frais de personnel 187'000.00 195'500.00 168'000.00



Annexe 1

Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

130 Service du personnel et des assurances 1'665'408.91 1'665'408.91 1'734'800.00 1'734'800.00 1'568'499.41 1'568'499.41
- - -

130.3011 Traitement du personnel 1'357'408.45 1'408'000.00 1'279'616.10
130.3030 Assurances sociales 126'298.59 132'500.00 118'542.34
130.3040 Caisse de pensions et de prévoyance 130'035.20 134'000.00 115'784.50
130.3050 Assurances accidents et maladie 31'042.85 36'500.00 32'719.85
130.3062 Frais de déplacements 9'910.60 12'000.00 10'000.72
130.3063 Frais de représentation 1'388.85 1'800.00 1'547.05
130.3091 Frais pour la formation professionnelle du personnel 3'018.80 6'000.00 1'196.00
130.3092 Frais de recherche de personnel 4'064.55 2'000.00 3'715.65
130.3093 Frais sanitaires concernant le personnel 2'241.02 2'000.00 5'377.20
130.4360 Remboursements de traitements et charges sociales 11'969.80 25'792.73
130.4901 Imputations internes de frais de personnel 1'653'439.11 1'734'800.00 1'542'706.68

140 DISREN 1'960'414.10 1'960'414.10 3'213'000.00 3'213'000.00 1'109'381.45 1'109'381.45
- - -

140.3185 Dépenses hors préavis -
140.3315 Amortissements 738'056.74 1'200'000.00
140.3316 Amortissements 1'062'799.77
140.3802 Attributions au fonds DISREN
140.3811 Attribution Fonds 1'158'901.36 1'950'000.00 -
140.3901 Imputations internes de frais de personnel 63'456.00 63'000.00 46'581.68
140.4520 Participations de communes 1'960'414.10 1'950'000.00 675'194.14
140.4521 Imputation salaires sur préavis 63'000.00
140.4802 Prélèvements sur le fonds DISREN 1'200'000.00 434'187.31



Annexe 1

Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

150 Affaires culturelles 556'262.90 110'000.00 569'300.00 110'000.00 541'671.30 110'000.00
446'262.90 459'300.00 431'671.30

150.3170 Frais de réceptions et de manifestations 7'162.90 9'000.00 8'371.30
150.3185 Honoraires et frais d'expertises 4'500.00 -
150.3650 Conventions 310'000.00 310'000.00 290'000.00
150.3651 Soutiens réguliers 95'000.00 95'000.00 90'000.00
150.3652 Soutiens ponctuels 56'500.00 60'000.00 60'000.00
150.3901 Imputations internes de frais de personnel 87'600.00 90'800.00 93'300.00
150.4803 Prélèvements sur le fonds FRET 110'000.00
150.4813 Prélèvement au fonds FRET 110'000.00 110'000.00

160 Tourisme 1'345'632.32 1'295'632.32 1'965'900.00 1'915'900.00 1'346'920.09 1'296'920.09
50'000.00 50'000.00 50'000.00

160.3170 Frais de réceptions et de manifestations 298.10 500.00 98.40
160.3185 Honoraires et frais d'expertises
160.3316 Amortissement 50'000.00 50'000.00 50'000.00
160.3650 Conventions 587'441.31 470'000.00 468'616.47
160.3651 Soutiens réguliers 180'000.00 180'000.00 180'000.00
160.3652 Soutiens ponctuels 300'874.42 680'900.00 358'931.65
160.3803 Attributions au fonds FRET 112'518.49 470'000.00 174'773.57
160.3901 Imputations internes de frais de personnel 114'500.00 114'500.00 114'500.00
160.4250 Intérêts actifs 6'249.70 10'000.00 9'395.00
160.4066 Taxes communales de séjour 936'643.26
160.4300 Taxe de séjour 1'174'032.63 940'000.00
160.4300.1 Taxe de séjour années précédentes 849.99 589.65
160.4360 Participation de tiers
160.4361 Part des salaires au préavis 114'500.00 114'500.00
160.4510 Participations du canton
160.4520 Participations de communes
160.4521 Imputation salaire sur préavis 229'000.00
160.4803 Prélèvements sur le fonds FRET 121'292.18
160.4813 Prélèvements au fonds FRET 851'400.00



Annexe 1

Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

170 Sports 154'144.07 25'000.00 159'300.00 25'000.00 135'320.27 25'000.00
129'144.07 134'300.00 110'320.27

170.3170 Frais de réceptions et de manifestations 16'018.05 14'500.00 8'812.27
170.3185 Honoraires et frais d'expertises 610.00 5'000.00
170.3650 Conventions
170.3651 Soutiens réguliers 42'500.00 40'000.00 38'500.00
170.3652 Soutiens ponctuels 28'016.02 30'000.00 25'808.00
170.3901 Imputations internes de frais de personnel 67'000.00 69'800.00 62'200.00
170.4803 Prélèvements sur fonds FRET 25'000.00 25'000.00 25'000.00

180 Mobilité 225'051.54 58'875.03 262'600.00 52'500.00 201'783.33 54'000.00
166'176.51 210'100.00 147'783.33

180.3185 Honoraires et frais d'expertises 28'007.45 30'000.00 36'293.95
180.3190 Cotisations et participations 9'000.00 9'000.00
180.3193 Cotisations et participations 9'275.00
180.3650 Conventions
180.3651 Soutiens réguliers 63'794.09 70'000.00 56'714.38
180.3901 Imputations internes de frais de personnel 124'250.00 153'600.00 99'500.00
180.4360 Participation de tiers
180.4510 Participations du canton 52'500.00 52'500.00 47'000.00
180.4520 Participations de communes 6'375.03 7'000.00

190 Transports publics 1'245'104.22 1'245'104.22 747'000.00 747'000.00 790'911.60 790'911.60
- - -

190.3315 Amortissements préavis -168'286.18 250'000.00
190.3316 Amortissements d'autres dépenses 593'911.60
190.3804 Attributions au fonds TP
190.3813 Attribution au fonds 1'315'390.40 300'000.00
190.3901 Imputations internes de frais de personnel 98'000.00 197'000.00 197'000.00
190.4361 Part salaire sur Préavis 98'000.00 197'000.00 197'000.00
190.4520 Participations de communes 1'147'104.22 300'000.00 73'455.05
190.4650 Participations de tiers 14'000.00 -
190.4804 Prélèvements sur le fonds TP 520'456.55
190.4812 Prélèvement fonds 236'000.00



Annexe 1

Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

191 Fonds mobilité 985'635.00 985'635.00 - - -
- - -

191.3315 Amortissements préavis 125'282.05
191.3804 Attributions au fonds mobilité 761'352.95
191.3901 Imputations internes de frais de personnel 99'000.00
191.4361 Part salaire sur Préavis 99'000.00
191.4520 Participations de communes 886'635.00
191.4650 Participations de tiers

210 Participations - 2'379'400.00 - 2'350'000.00 - 2'340'725.00
-2'379'400.00 -2'350'000.00 -2'340'725.00

210.4520 Cotisations des communes 2'379'400.00 2'350'000.00 2'340'725.00

220 Service financier 90'610.75 26'860.62 125'800.00 20'000.00 85'244.55 21'834.56
63'750.13 105'800.00 63'409.99

220.3181 Frais financiers 1'086.22 3'000.00
220.3183 Frais financiers 1'565.56
220.3184 Frais de contentieux et de poursuites 261.10
220.3185 Honoraires et frais d'expertises 11'003.10 25'000.00 11'554.00
220.3186 Charges exercices antérieurs
220.3210 Intérêts passifs 0.02
220.3300 Pertes sur débiteurs 760.33 -0.03
220.3901 Imputations internes de frais de personnel 77'500.00 97'800.00 72'125.00
220.4220 Revenus des capitaux du patrimoine financier 10'000.00 10'000.00
220.4250 intérêts actifs 26'736.12 10'000.00 11'512.61
220.4356 Frais de rappel 124.50 321.95

230 Amortissements, attribution aux réserves 474'773.00 - 240'000.00 - 172'342.58 -
474'773.00 240'000.00 172'342.58

230.3316 Amortissements d'autres dépenses 274'773.00 240'000.00 172'342.58
230.3801 Attributions au fonds d'études et d'investissements 200'000.00



Annexe 1

Comptes 2024 par ordre administratif

Charges Recettes Charges Recettes Charges Recettes

BUDGET 2024 COMPTES 2023COMPTES 2024

420 Développement territorial 299'984.87 100'619.20 312'150.00 100'000.00 294'980.14 108'386.83
199'365.67 212'150.00 186'593.31

420.3185 Honoraires et frais d'expertises 30'686.87 32'000.00 43'140.15
420.3190 Cotisations et participations 8'798.00 9'250.00
420.3193 Cotisations et participations 9'239.99
420.3901 Imputations internes de frais de personnel 260'500.00 270'900.00 242'600.00
420.4510 Participations du canton 99'373.90 100'000.00 108'386.83
420.4520 Participations des communes 1'245.30

820 Promotion économique régionale 343'668.31 179'465.00 370'400.00 180'000.00 316'736.00 168'375.00
164'203.31 190'400.00 148'361.00

820.3170 Frais de réceptions et de manifestations 1'152.40 11'000.00 1'360.00
820.3185 Honoraires et frais d'expertises 2'675.41 3'000.00 3'231.00
820.3190 Cotisations et participations 3'200.00 3'000.00
820.3193 Cotisations et participations 2'800.00
820.3650 Conventions 64'930.00 72'000.00 72'945.00
820.3651 Soutiens réguliers
820.3652 Soutiens ponctuels 17'910.50 30'000.00
820.3901 Imputations internes de frais de personnel 253'800.00 251'400.00 236'400.00
820.4510 Participations du canton 179'465.00 180'000.00 167'375.00

1'000.00

830 Energie et environnement 178'013.13 37'500.00 220'600.00 37'500.00 149'866.77 33'000.00
140'513.13 183'100.00 116'866.77

830.3170 Frais de réceptions et de manifestations 1'513.70 2'500.00 1'007.95
830.3185 Honoraires et frais d'expertises 12'944.68 18'400.00 9'217.22
830.3190 Cotisations et participations 9'000.00 9'000.00
830.3193 Cotisations et participations 9'000.00
830.3651 Soutiens réguliers 29'892.75 50'000.00 8'441.60
830.3652 Soutiens ponctuels 5'162.00 15'000.00 11'200.00
830.3901 Imputations internes de frais de personnel 119'500.00 125'700.00 111'000.00
830.4361 Remboursement de traitement et charges sociales
830.4510 Participations du canton 37'500.00 37'500.00 33'000.00

Total général 10'259'277.40 10'365'175.40 10'714'740.00 10'722'580.00 7'407'035.17 7'864'333.94

Résultat - Benéfice / Perte 105'898.00 7'840.00 457'298.77



Annexe 1.5

Investissements 2024

Montant Situation préavis Dépenses Participations Amortissement Situation préavis
voté 01.01 2024 2024 2024 31.12

9141.153 53-2015 RDU étude-test Prangins-Nyon 115'000 23'000.00 23'000.00 -
9141.163 63-2016 OQE Cœur de la Côte 135'000 81'000.00 27'000.00 54'000.00
9141.164 64-2016 Corridor biologique Lac pied du Jura 165'000 64'500.00 21'500.00 43'000.00
9141.165 65-2016 Offre nocturne Transports Publics 50'000 10'000.00 10'000.00 -
9141.169 69-2016 Coordinateur Tourisme de nature 250'000 111'000.00 111'000.00 -
9142.116 16-2017 Agglo 2017 69'125 13'825.00 13'825.00 -
9142.128 28-2017 Refonte site internet et identité visuelle 50'000 10'000.00 10'000.00 -
9142.156 56-2020 Étude planification parkings échange distric de Nyon 80'000 32'000.00 16'000.00 16'000.00
9142.159 59-2020 Établissement système gestion de zones d'activité (SGZA) 200'000 33'660.96 27'738.10 12'711.00 - 48'688.06
9142.163 63-2021 Acquisition système de vote élecronique 19'000 7'600.00 3'800.00 3'800.00
9142.314 14-2022 Stratégie en matière d'archivage 25'000 2'477.10 - 2'477.10
9142.334 34-2024 Réalisation des études prépa Projet d'agglo 5e génération 120'000 - 20'314.70 30'000.00 -9'685.30
9142.336 36-2024 Crédit renouvel.stratégie dévelopemnt régional 43'240 - 43'240.00 8'648.00 34'592.00

1'321'365.00 389'063.06 91'292.80 12'711.00 274'773.00 192'871.86

Préavis Région
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Investissements 2024

Montant Situation préavis Dépenses Participations Amortissement Situation préavis
voté 01.01 2024 2024 2024 31.12

9145.100 Dépenses Programme TP PR60-2010 - 510'075.60 728'023.97 -217'948.37 -
9145.253 53-2020 Réaménagement de la RC 19 35'000 - 3'248.35 3'248.35 -
9145.270 70-2021 Part. poursuite du financement bus nocturnes 70'000 - 29'135.66 80'721.82 -51'586.16 -
9145.305 05-2021 Accompagnement oppérationnel programme TP 560'000 98'000.00 98'000.00 -

665'000.00 - 640'459.61 808'745.79 -168'286.18 -

9145.333 33-2023 Promotion de la Mobilité 360'000 - 146'381.05 35'099.00 111'282.05 -
9145.334 46-2024 Accompagnement oppérationnel FRM 2024-2028 464'000 - 14'000.00 14'000.00 -

824'000.00 - 160'381.05 35'099.00 125'282.05 -

Préavis DISREN
9146.023 23-2017 RC1 Mies, Coppet, Tannay et Founex 1'298'600 - - 24'700.00 -24'700.00 -
9146.039 39-2019 Extension de l'Usine à Gaz 578'839 - 273'868.05 - 273'868.05 -
9146.042 42-2019 Soutien réal. Maison vins de la Côte 656'273 - 393'764.00 - 393'764.00 -
9146.049 49-2019 Requalification RDU Eysins 32'000 - 951.35 - 951.35 -
9146.367 67-2021 Seconde phase réseau agroécologique 102'697 - 12'177.70 - 12'177.70 -
9146.368 68-2021 Seconde phase réseau agroécologique 84'803 - 51'014.50 - 51'014.50 -
9146.369 27-2023 3ème phase réseau ECO Terre Sainte 113'763 - 30'981.14 - 30'981.14 -

-
2'866'975.00 - 762'756.74 24'700.00 738'056.74 -

9139.151 10-2022 Tourisme de nature 2022-2027 129'483.78 101'020.65 50'000.00 -21'536.87

5'677'340.00 389'063.06 1'784'373.98 982'276.44 1'019'825.61 171'334.99

Préavis TP

Préavis FRM



Annexe 1.6

Fonds de réserve 2024

01.01 Attributions Prélèvements 31.12

9280.100 Fonds d'investissement régional - -

9280.101 Fonds DISREN 2'432'764.73 1'158'901.36 3'591'666.09
9280.135 Fonds FRET 2'130'763.49 137'518.49 2'268'281.98
9280.500 Fonds TP 1'421'362.48 2'076'743.35 3'498'105.83
9280.200 Fonds études et investissements - 200'000.00 - 200'000.00

9290.100 Capital -314'485.01 457'298.77 142'813.76

Total général 5'670'405.69 4'030'461.97 - 9'700'867.66



Ci-dessous la liste des vérifications effectuées.

Type Travaux faits

Réconciliation avec relevés de caisses signés au 31 décembre 2024

Réconciliation avec les relevés bancaires au 31 décembre 2024

Réconciliation avec liste des débiteurs divers au 31 décembre 2024

Revue la liste des débiteurs divers à la date de notre contrôle

Réconciliation avec les comptes de contrepartie au 31 décembre 2024 (Télé-

Dôle SA, Sofren SA, etc.)

Réconciliation avec la liste des actifs transitoires

Justification des soldes comptabilisés en actifs transitoires avec des

documents externes

Vérification des extournes en début d’année

Réconciliation avec fichier de suivi

Vérification des amortissements obligatoires selon préavis

Test de détail pour l'activation des principales immobilisations

Lecture et vérification des nouveaux préavis

Vérification des remboursements reçus

Réconciliation avec les relevés bancaires pour les titres et papiers valeurs

Prêts et capitaux de
dotations

RÉSUMÉ DES TRAVAUX EFFECTUÉS

ACTIF

Liquidités

Débiteurs divers

Actifs transitoires

Patrimoine
administratif
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Type Travaux faits

Revue des paiements subséquents (janv. & fév. 2025) afin d'identifier des

engagements non comptabilisés

Tests sur les principaux montant (obtention et vérification de la facture)

Réconciliation avec la balance auxiliaire des fournisseurs

Réconciliation avec la liste des passifs transitoires

Justification des soldes comptabilisés en passifs transitoires avec des

documents externes

Vérification des extournes en début d’année

Contrôle des attributions et des prélèvements

Contrôle de l’équilibrage des comptes affectés au compte de fonctionnement

Capital / Découvert Contrôle de l’affectation du résultat de l’année

Passifs transitoires

Fonds de réserves

RÉSUMÉ DES TRAVAUX EFFECTUÉS

PASSIF

Engagements
courants
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Type Travaux faits

Revue analytique des comptes par rapport au budget

Par sondage, test de détail de certaines transactions

Rapprochements aux décomptes finaux (transport, groupements, Etat de Vaud)

Vérification de l’enregistrement des revenus financiers (dividende Sofren SA)

Vérification de l’équilibrage des comptes affectés

Vérification des amortissements obligatoires comptabilisés

Vérification des imputations internes

Vérifications de la non compensation entre les charges et les produits

Réconciliation avec la déclaration et décompte final AVS

Contrôle de la comptabilisation des décomptes finaux ou provisions

concernant les charges sociales

Test détaillé pour certains employés (fiche salaire, contrat, taux charges sociales)

Vérification du respect du plafond d'endettement

Revue des cautionnements accordés

Test des leasings non soldés au 31 décembre 2024

RÉSUMÉ DES TRAVAUX EFFECTUÉS

COMPTE DE FONCTIONNEMENT & HORS BILAN

Compte de
fonctionnement

Salaires

Hors bilan
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Cautionnements solidaire 2024

- Télé-Dôle SA CHF 1'999'800.00

  Cautionnement solidaire, prêts LDER 417

- Télé-Dôle SA CHF 90'350.00

  Cautionnement solidaire, prêts LDER 423

- Télé-Dôle SA CHF 1'650'000.00

  Cautionnement solidaire, prêts CEN préavis 71-2021

- Ronchi SA CHF 116'457.00

  Cautionnement solidaire, prêt LADE préavis 12-2012

Total cautionnements 3'856'607.00

Fait à Nyon, le 09.04.2025

Région de Nyon

Engagements hors bilan et autres indications au 31 décembre 2024
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Rappel des dispositions 
réglementaires 

Les communes membres de Région de Nyon perçoivent une contribution dite « taxe régionale 
de séjour » sur les nuitées des hôtes de passage ou en séjour, ainsi qu’une taxe sur les 
résidences secondaires auprès des propriétaires de ces dernières. 

Conformément au règlement de la taxe régionale de séjour, elles reversent périodiquement à la 
Région de Nyon 85% du produit de la taxe, le solde est affecté aux frais de perception, 
d’administration et de contrôle ainsi qu’à la réalisation de projets touristiques communaux. 

Les communes non-membres de Région de Nyon peuvent adopter le règlement et participer au 
fonctionnement du fonds régional. En 2024 c’est le cas des Communes de Bogis-Bossey, 
Chéserex, Commugny et Prangins. Au total, 45 communes participent au mécanisme régional sur 
la taxe de séjour. 

Le Comité de direction de Région de Nyon est responsable de la gestion de la taxe de séjour 
régionale et de la taxe sur les résidences secondaires. Il s’appuie dans cet exercice sur la 
Commission tourisme. Selon l’article 20 du règlement de la taxe de séjour et de la taxe sur les 
résidences secondaires, « à la fin de chaque exercice annuel, le Comité de direction adresse un 
rapport sur la gestion et les comptes liés à ces taxes au Conseil intercommunal. Les municipalités 
communiquent ce rapport aux Conseils communaux ou généraux. » 

Principes d’affectation de la 
taxe de séjour 

En 2024, les taxes de séjour étaient affectées par règlement selon la répartition suivante : 
  

• 15% restent dans les communes, pour les frais                                                                        

administratifs de la perception et le soutien                                                                                                            

aux projets locaux à buts touristiques  

• 42,5% alimentent le fonds régional                                                                                          

d’équipement touristique (FRET) 

• 42,5% sont affectés à la promotion                                                                                                  

touristique (subvention à NRT)  
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Composition de la Commission 
tourisme 

En 2024, la Commission tourisme était composée comme suit : 

• Président : 

o M. Stéphane Jayet (Comité de direction - Région de Nyon) 

 

• Membres exécutifs représentant les communes disposant d’un bureau touristique : 

o Nyon : M. Daniel Rossellat 

o Rolle : Mme Pascale Vollenweider  

o Saint-Cergue : Mme Muriel Archer-Galibourg 

 

• Membres exécutifs issus des sous-régions désignés par les communes : 

o Terre Sainte : M. Roberto Dotta 

o Lac Vignoble : Mme Chantal Maurer 

o Jura Lac : Mme Valérie Issumo 

o Asse-et-Boiron : Mme Christel Burri 

 

• Membres issus des sous-régions représentant le Conseil intercommunal : 

o Terre Sainte : M. Pierre Stämpfli 

o Lac Vignoble : M. Jacques Tschudin 

o Jura Lac : M. François Vautier 

o Asse et Boiron : M. Mario-Charles Pertusio 

 

• Représentants des milieux professionnels : 

o Nyon Région Tourisme : M. Didier Miéville 

o Milieux hôteliers : M. Michaël Garnier  

o Milieux culturels : M. Pierre-Alain Couvreu 
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Utilisation de la taxe de séjour 
et taxe sur les résidences 
secondaires 

Les informations sur la collecte des taxes de séjour et taxes sur les résidences secondaires pour 
l’année 2024 ont été communiquées à Région de Nyon durant le 1er trimestre 2025 par les 
communes. 

Année 
Nombre de 
communes 

Total taxes 
100% 

Part communale 
15% 

Alimentation FRET 
42,5% 

Promotion 
touristique (NRT) 

42,5% 

2017 45 CHF 929’910 CHF 139’487 CHF 434’733 CHF 355’690 

2018 45 CHF 990’779 CHF 148’617 CHF 463’190 CHF 378’973 

2019 45 CHF 1'031’479 CHF 154’722 CHF 482’216 CHF 394’541 

2020 45 CHF 678’046 CHF 101’707 CHF 316’987 CHF 259’353 

2021 45 CHF 825’456 CHF 123’819 CHF 385’901 CHF 315’737 

2022 45 CHF 1’005’684 CHF 150’852 CHF 427’416 CHF 427’416 

2023 45 CHF 1’101’933 CHF 165’289 CHF 468’322 CHF 468’322 

2024 45 CHF 1'381’214 CHF 207’182 CHF 587’016 CHF 587’016 
 

La clé de répartition qui prévalait jusqu’en 2021 était la suivante : part communale – 15% ; FRET – 46,75 % ; NRT – 38,25%. 

Les montants des années précédentes ont été actualisés pour tenir compte des recettes 
effectivement encaissées.  

Evolution des recettes  
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Fonds régional d’équipement 
touristique (FRET) 

Le Fonds régional d’équipement touristique (FRET) sert au financement de projets touristiques 
d’importance régionale qui s’inscrivent dans la politique régionale de développement. Il a été 
instauré par la mise en place du mécanisme régional de taxe de séjour et taxe sur les résidences 
secondaires, adopté par le Conseil intercommunal du 4 octobre 2007. 

Les documents relatifs à la taxe de séjour et au FRET (formulaire de prélèvement de la taxe, 
règlement de la taxe, formulaire de demande de soutien financier) sont disponibles sur le site 
internet de Région de Nyon (regiondenyon.ch/tourisme). 

Soutiens FRET accordés en 2024 
Nouveaux soutiens FRET accordés en 2024 

Association Les amis du Capitole  Rénovation de deux salles du cinéma le Capitole 25’000 

Jura Ski-Club Saint-George Achat d’un nouveau système de damage 8000 

Association Cantonale FVJC 2024 Organisation de la Cantonale de Givrins 50’000* 

Parc Jura vaudois 
Installation d’un panneau d’entrée dans le parc Jura 
vaudois au Col de la Givrine 

3870 

Commune de Rolle Installation d’un photo spot à Rolle 3553 

Ski-Club de Nyon Rénovation de la cabane du Ski-Club 10’000 

Commune de Longirod Remplacement de la passerelle du Signal 5122 

Région de Nyon Réalisation d’un sentier didactique  8000 

Commune de Saint-Cergue Soutien à l’exploitation des téléskis (23/24) 25’000* 

Commune de Saint-Cergue Soutien à l’exploitation des téléskis (24/25) 25’000* 

Musée du Léman Rénovation du bateau Gilliatt 20’000 

Association pour la sauvegarde du 
patrimoine artisanal de St-George 

Remplacement du canal d’amenée d’eau du moulin  3500 

Commune de Rolle Création d’une aire de vidange pour camping-cars 7500 

Association de la Désalpe de St-Cergue Soutien à l’édition 2024 de la Désalpe 8000 

Commune de Saint-Cergue Développement et maintenance des téléskis  48’000 

Usine à Gaz  Renouvellement de la convention de partenariat  120’000** 

Total CHF 370’545  
* Soutiens accordés sous la forme d’une garantie de couverture de déficit   

** Participation de CHF 30'000 par an soit CHF 120'000 de 2025 à 2028   

Les soutiens octroyés constituent des autorisations d’engagements. Ils constituent un maximum. 
Le versement de ces montants est effectué en fonction de la réalisation des projets soutenus et 
de leur montant définitif. Ils ne peuvent être directement comparés aux documents comptables, 
qui retracent les montants effectivement versés. 
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Présentation des nouveaux projets ayant fait 
l’objet d’un soutien FRET en 2024 

Rénovation des deux salles du cinéma Le Capitole 

• Porteur : Association Les amis du Capitole 

• Budget : CHF 305'000 TTC 

• Montant attribué : CHF 25'000 maximum 

Le projet consistait en une rénovation complète des deux salles du cinéma Le Capitole qui 
accueille le festival international Visions du Réel. Les salles, vieillissantes, nécessitaient des 
travaux pour répondre aux normes de sécurité et offrir une expérience de qualité aux 
spectateurs.  

Du point de vue régional, le projet présentait un enjeu touristique important. Le festival Visions 
du Réel, événement international majeur dans le milieu du cinéma, génère des flux touristiques 
significatifs. Le festival apporte des retombées économiques estimées à CHF 5,7 millions avec 
plus de 4000 nuitées par édition (étude réalisée en 2017). En 2022, le festival a attiré plus de 
2100 professionnels de 84 pays et a bénéficié d’une couverture médiatique suisse et 
internationale importante avec plus de 1200 articles de presse.  

Seul cinéma à Nyon et entre Genève et Aubonne, le Capitole est crucial pour Visions du Réel afin 
de présenter des œuvres en première mondiale ou internationale dans de bonnes conditions.  

Acquisition d’un nouvel équipement de damage 

• Porteur : Jura Ski Club de Saint-George 

• Budget : CHF 52'600 TTC 

• Montant attribué : CHF 8000 maximum 

La demande concernait l'acquisition par le Jura Ski Club de Saint-George d'un nouveau système 
de damage. Celui-ci était destiné à être installé sur la dameuse dont dispose l'association pour 
l'exploitation du domaine nordique de La Saint-George.  

Le Jura ski club assure l'administration, la préparation et l'entretien des pistes du centre 
nordique de La Saint-George. Ces pistes et itinéraires sont situés sur les communes de Saint-
George et Longirod et proposent 25 km de pistes de ski de fond (classique et skating), 1 piste 
éclairée de 2km, 5 pistes de luge et 10 km de pistes pour piétons et raquettes. 

Avec ce nouveau système, la dameuse doit disposer de rouleaux de fraisage mieux adaptés afin 
de remettre au propre les pistes chaque jour. L’ancien système ne permettait pas d'effacer 
toutes les traces de la veille notamment en cas de températures très froides  

Organisation de la Cantonale FVJC de Givrins 2024 

• Porteur : Association Cantonale FVJC de Givrins 2024 

• Budget : CHF 3'515'000 TTC 

• Montant attribué : CHF 50'000 maximum (garantie de couverture de déficit) 

La Cantonale a lieu tous les 5 ans, sous l’égide de la Fédération Vaudoise des Jeunesses 
Campagnardes (FVJC). En 2024, la Cantonale s’est déroulée à Givrins du 31 juillet au 18 août. Elle 
a constitué un évènement d’envergure dans la région avec 19 jours de sport et de fête. Une 
organisation et un budget conséquents ont été mis en place pour cet évènement. 
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La Cantonale est une manifestation 100% bénévole. Elle est la plus grande manifestation en 
entrée libre du canton et la troisième plus grande après le Paléo festival et le Montreux Jazz. 
L’évènement se déroulait dans la région pour la première fois. Le public principal est constitué 
des différents membres de la FVJC. Néanmoins, cette manifestation est accessible au grand 
public. Des activités et animations pour tous les âges sont proposées. Environ 100'000 
spectateurs étaient attendus. La manifestation valorise le patrimoine agricole, naturel et culturel 
de la région. Elle met en avant également les savoir-faire et les traditions locales.  

Installation d'un panneau d'entrée dans le Parc Jura vaudois au 
Col de la Givrine  

• Porteur : Parc Jura vaudois 

• Budget : CHF 15'481 TTC 

• Montant attribué : CHF 3870 maximum 

Le Parc Jura vaudois a sollicité un soutien pour l’installation d’un panneau touristique le long de 
la route du col de la Givrine signalant aux automobilistes et cyclistes leur entrée dans le 
territoire du parc. Des panneaux de ce type existent déjà à d’autres entrées du parc (par 
exemple en arrivant à la Vallée de Joux, au col du Mont d’Orzières ou au col du Marchairuz). 

La pose d’un tel panneau marque l’entrée dans le territoire du parc. Par ce biais, le 
positionnement du parc et de la région autour de la nature, de l'environnement et du 
patrimoine est renforcé. Le sentiment d’appartenance des habitants à leur parc augmente 
également. Enfin, cela incite les visiteurs à un comportement adéquat correspondant à un parc 
d’importance nationale et encourage à la découverte de ce territoire. 

La signalétique est un élément important de l’offre touristique. Elle participe à la qualité de 
l'accueil et contribue à la notoriété du territoire. Enfin, le col de la Givrine est le col routier le 
plus fréquenté du canton de Vaud. C'est un axe stratégique et international.  

Installation d’un photo spot du Grand Tour de Suisse à Rolle 

• Porteur : Commune de Rolle 

• Budget : CHF 10'150 TTC 

• Montant attribué : CHF 3553 maximum 

La Commune de Rolle a sollicité un soutien FRET pour l’installation d’un photo spot en lien avec 
le passage sur la commune du Grand Tour de Suisse. 

Le Grand Tour de Suisse fait découvrir aux visiteurs tous les hauts lieux de la Suisse sur un trajet 
traversant les plus beaux paysages. Le Grand Tour évite autant que possible les autoroutes, sauf 
si la situation du trafic le recommande. Il propose 46 attractions phares, dont 13 sites inscrits au 
patrimoine mondial de l’UNESCO et 2 parcs de biosphère.  

Une trentaine de photo spots existent à l'heure actuelle sur le parcours. Les plus proches sont 
situés à Coppet, Morges et Genève. La région compte jusque-là un seul photo spot. 

Le concept du Grand Tour a été développé par Suisse Tourisme. Les hôtes sont guidés par une 
signalétique d'orientation spécifique au Grand Tour. Disposer d'un photo spot officiel Grand 
Tour contribue à la notoriété et à l'attractivité du territoire concerné. Les hôtes trouvent 
également à proximité du photo spot les informations touristiques de la destination concernée.  

En général les hôtes qui parcourent le Grand Tour s'arrêtent dans la localité concernée et créent 
de la valeur ajoutée en achetant ou en consommant. Une présence sur le parcours du Grand 
Tour peut permettre de générer des nuitées dans les communes concernées.  
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Rénovation de la cabane du Ski-Club de Nyon au Col de Porte 

• Porteur : Ski-Club de Nyon 

• Budget : CHF 100'000 TTC 

• Montant attribué : CHF 10'000 maximum 

 

Fondé en 1937, le Ski-club de Nyon a pour objectif de promouvoir et de faciliter la pratique du 

ski. Avec plus de 200 membres et affiliés à Swiss Ski, le club fonctionne grâce aux bénévoles.  

La cabane du ski-club, située sur le Massif de la Dôle, est une structure qui encourage l’accès aux 

sports d’hiver de la jeunesse de la région. Le projet présenté visait à remplacer la couverture en 

tôle des toitures de la cabane, renforcer la structure de la charpente et isoler la partie intérieure 

sous la charpente (dortoirs). 

Compte tenu des développements en cours sur le Massif de la Dôle et au Col de la Givrine, il est 

important que la cabane du Ski-club de Nyon puisse pérenniser son activité. Le projet est en 

cohérence avec la stratégie régionale de développement et son axe dédié au tourisme de 

nature. La cabane est située sur l'itinéraire pédestre national n°5 (Chemin des crêtes du Jura).  

Aménagement d’une nouvelle passerelle pédestre sur le site du 
Signal à Longirod 

• Porteur : Commune de Longirod 

• Budget : CHF 20'488 TTC 

• Montant attribué : CHF 5122 maximum 

La demande concernait une participation du FRET pour l’aménagement d’une nouvelle 
passerelle pédestre sur le site du Signal à Longirod. Cette passerelle, située sur le réseau de 
tourisme pédestre, nécessitait d’être remplacée notamment pour des raisons de sécurité.  

Avec le remplacement de la passerelle du Signal, la Commune de Longirod entendait développer 
la qualité de son réseau de tourisme pédestre. La passerelle permet en effet de desservir le 
réseau Vaud Rando depuis le village de Longirod en direction de Saint-George. L’ouvrage a été 
réalisé en bois local.  

Le public visé est à la fois régional et touristique. Cet aménagement contribue à améliorer 
l’accueil dans le bas des forêts jurassiennes, conformément au plan directeur forestier. 

Réalisation du sentier didactique de la Serine 

• Porteur : Région de Nyon pour le compte des Communes de Burtigny, Le Vaud, Longirod, 

Marchissy et Saint-George 

• Budget : CHF 99'279 TTC 

• Montant attribué : CHF 8000 maximum 

Le projet vise la création d'un sentier didactique entre les Communes de Burtigny, Le Vaud, 
Longirod, Marchissy et Saint-George. Le tracé a été esquissé dans le cadre d'un mandat 
préalable, en tenant compte des aspects touristiques de la région, des chemins pédestres 
existants, des accès en transports publics mais aussi des contraintes de distance et dénivelé. Le 
résultat est un itinéraire en étoile, comportant trois branches distinctes convergeant à Longirod. 
Des bornes d'informations seront installées aux endroits stratégiques du parcours. 

Ce sentier doit proposer une nouvelle offre à la fois pour la population locale et régionale, ainsi 
que pour les visiteurs. Il se veut à la fois interactif et ludique. Pour ce faire, un « quiz » sera mis 
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en place à chaque borne d'information. Il prévoit également une dimension pédagogique et un 
livret éducatif sera mis à disposition des classes. Pour les visiteurs du parc animalier de la 
Garenne, le sentier pourra constituer une offre complémentaire permettant de prolonger la 
visite dans le périmètre. 

Le projet permettra particulièrement la valorisation du patrimoine des villages et de l'ensemble 
du périmètre. Il mettra en avant notamment les milieux naturels, la faune et la flore, le 
patrimoine bâti et agricole, les savoir-faire et traditions. 

Garantie de couverture de déficit des téléskis de Saint-Cergue 
(hiver 2023/2024) 

• Porteur : Commune de Saint-Cergue 

• Budget : CHF 100'000 

• Montant attribué : un tiers du déficit constaté et CHF 25'000 maximum 

La demande concernait une participation du FRET au déficit d’exploitation des téléskis de Saint-
Cergue pour l'hiver 2023-24. 

Les téléskis de Saint-Cergue accueillent avant tout une clientèle locale et régionale. Ils proposent 
des offres comme le ski nocturne ou le produit « Ski/fondue » qui font la particularité de ce 
domaine skiable. Ils permettent par ailleurs d'offrir un ensemble d'activités hivernales au cœur 
du village de Saint-Cergue, en complémentarité de la patinoire installée chaque hiver. 

Cependant, la viabilité de l'exploitation des téléskis est fortement liée aux conditions 
d'enneigement et la pérennité de cette offre n'est pas envisageable sans le soutien d'acteurs 
publics. C'est pourquoi la Commune de Saint-Cergue s'est engagée à soutenir financièrement 
l'exploitation des remontées mécaniques et a sollicité la participation de Région de Nyon. 

Par ailleurs, la Commune a élaboré en 2024 une stratégie de développement touristique de la 
station pour la période 2024/2030. Cette étude a permis de définir des perspectives en termes 
d’évolution des remontées mécaniques de Saint-Cergue et, plus largement, de diversification 
touristique de la station.  

Garantie de couverture de déficit des téléskis de Saint-Cergue 
(hiver 2024/2025) 

• Porteur : Commune de Saint-Cergue 

• Budget : CHF 100'000 (déficit) 

• Montant attribué : un tiers du déficit constaté et CHF 25'000 maximum 

Dans le cadre de l’acquisition des téléskis du village de Saint-Cergue par la Commune, intervenue 
fin 2024, cette dernière a assuré l’exploitation des installations dès l’hiver 2024/2025. Elle a pour 
cela sollicité une participation du FRET pour une couverture partielle du déficit d’exploitation 
des remontées mécaniques.  

Dans le contexte de la mise en place d’une nouvelle stratégie touristique par la Commune de 
Saint-Cergue pour la période 2024/2030, il a été jugé pertinent d’accompagner à nouveau la 
Commune dans cette phase de transition. 

Rénovation du bateau Gilliatt 

• Porteur : Musée du Léman 

• Budget : CHF 108'346 TTC 

• Montant attribué : CHF 20'000 maximum 
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Cette demande concernait la restauration du bateau Gilliatt, plus ancien bateau à moteur 
encore en navigation sur le Léman, afin d’en faire un bateau de promenade destiné aux riverains 
et touristes.  

Le Musée du Léman, qui porte le projet, a acquis ce bateau en 2024 mais il nécessitait une 
importante rénovation. Le musée prévoit de développer des promenades thématiques à bord de 
ce bateau remarquable. Ce nouveau produit viendra s'intégrer dans l'offre touristique régionale 
et contribuera à l'image de la région.  

Rénovation du canal d’amenée d’eau du moulin de Saint-George 

• Porteur : Association pour la sauvegarde du patrimoine artisanal de Saint-George 

• Budget : CHF 17'000 TTC 

• Montant attribué : CHF 3500 maximum 

Le moulin de Saint-George constitue un élément remarquable du patrimoine régional, à la fois 
sur le plan touristique, culturel et patrimonial. Ce moulin, situé dans un cadre naturel 
remarquable et dont la première mention date de 1548, est équipé d'une scie hydraulique 
installée en 1816. L'eau de deux étangs est utilisée pour alimenter une roue de 6,50 mètres de 
diamètre. Pour ce faire un canal d'amenée d'eau est utilisé mais se détériore rapidement.  

Le projet présenté prévoyait donc le démontage de l’ancien canal, la construction et la pose d'un 
nouvel ouvrage. Il intégrait également le démontage du doublage en cuivre et la repose sur le 
support rénové. Ce projet se distingue par son originalité compte tenu de l'ancienneté du 
moulin, de sa valeur patrimoniale et de son bon état de fonctionnement.  

Camping de Rolle : installation d'une nouvelle borne de vidange 

pour camping-cars 

• Porteur : Commune de Rolle 

• Budget : CHF 29'928 TTC 

• Montant attribué : CHF 7500 maximum 

La Commune de Rolle a sollicité le FRET pour l’aménagement d’une nouvelle aire de vidange 
pour camping-cars au sein de son camping. Le projet consistait à installer un système de 
nouvelle génération avec borne d’alimentation et vidangeur de sol. Jusque-là, seul un bac de 
récupération mobile était à disposition des usagers. La région est peu dotée en infrastructures 
d’accueil pour camping-cars alors que ce marché connaît un développement important en Suisse 
et en Europe. Le projet doit permettre de capter davantage cette clientèle dans la région. 

Désalpe de Saint-Cergue (édition 2024) 

• Porteur : Association de la Désalpe de Saint-Cergue 

• Budget : CHF 124'000 

• Montant attribué : CHF 8000 maximum 

La 37e édition de la Désalpe était prévue le 28 septembre 2024. Chaque année, le dernier samedi 
de septembre, l'évènement célèbre la descente de 8 à 9 troupeaux représentant environ 700 
bovins. L'évènement rassemble jusqu'à 15'000 à 20'000 spectateurs les bonnes années. 

La Désalpe constitue un moment fort de la saison touristique estivale et attire un public de la 
Côte vaudoise, de Genève, de France voisine etc. Cette fête de village célèbre la descente des 
vaches accompagnées par leurs amodiateurs. L’évènement vise au maintien et à la perpétuation 
de cette coutume avec la présentation d’activités folkloriques. La Désalpe participe à la 
promotion de la région et du Jura, avec une importante couverture médiatique. 
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Téléskis de Saint-Cergue : financement des investissements dans 
le cadre de l’acquisition par la Commune  

• Porteur : Commune de Saint-Cergue 

• Budget : CHF 255'116 TTC 

• Montant attribué : CHF 48'000 maximum 

 

Compte tenu des difficultés financières de Télé-Dôle SA, celle-ci a proposé de vendre à la 
Commune de Saint-Cergue les remontées mécaniques dont elle est propriétaire au centre du 
village. Un préavis à ce sujet a été accepté par le Conseil communal de Saint-Cergue le 8 octobre 
2024. En lien avec cette acquisition, des investissements devaient être entrepris par la 
Commune pour répondre aux normes en vigueur, et pour mettre en place un système de mains 
libres comme l'exige le Magic Pass qui a été déployé à Saint-Cergue à partir de la saison 2024-25.  

Le projet s’inscrit en cohérence avec la nouvelle stratégie touristique de la Commune qui vise un 
développement du tourisme quatre saisons et la diversification des activités touristiques. Les 
principaux axes de cette stratégie sont les suivants : 

• Développement de l’offre d’hébergement 

• Développement de l’offre de loisirs de nature 

• Développement de l’offre de transport 

• Développement de produits touristiques (loisirs été, loisirs hiver, offre gastronomique) 

Convention Usine à Gaz – 2025 à 2028 

• Porteur : Association Usine à Gaz 

• Budget : CHF 2'085'000 par an 

• Montant attribué : CHF 30'000 maximum par an, soit CHF 120'000 sur quatre ans 

L'association de l’Usine à Gaz est née en 1994, avec pour objectif de transformer une ancienne 
usine en lieu de création, de diffusion et de partage de l'art vivant. Grâce à l’agrandissement de 
ses espaces en 2021, réalisée avec le soutien de la Région, l’Usine à Gaz a développé son pôle de 
création pour les artistes romands et suisses. En 2023, l'établissement a accueilli près de 10'000 
spectateurs avec 84 évènements culturels. Environ 12'000 spectateurs sont attendus en 2024. 

Pour la période 2025/2028, le projet présenté prévoit de poursuivre dans la voie d'une 
programmation diversifiée : théâtre, danse, musique, cirque, lectures, etc. L'Usine à Gaz visera 
différents publics avec une offre culturelle adaptée : enfants, écoliers, jeunes, adultes, aînés, etc. 
Cette ambition se traduit par une augmentation de la cadence des évènements. Elle se 
manifeste aussi par un enrichissement qualitatif de l’offre et un travail renforcé de 
communication afin d’augmenter la fréquentation. 
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Nyon Région Tourisme (NRT) 
 

Nyon Région Tourisme (NRT) définit et conduit la politique de marketing et de promotion 
touristique régional, assure l’accueil et l’information aux hôtes, développe et commercialise des 
produits touristiques sur le plan régional. La justification des engagements de NRT est disponible 
dans les rapports annuels de gestion de l’association. 

Communes 

Les 15% de la taxe de séjour restant dans les communes doivent être affectés aux frais 
administratifs de la perception de la taxe ou à des projets à buts touristiques. Chaque commune 
est libre de son utilisation mais doit être en mesure de justifier les utilisations.  

Révision du règlement 

La Région a finalisé en 2024 un processus de révision du règlement de la taxe de séjour et taxe 
sur les résidences secondaires, dont les principaux objectifs sont les suivants :  

• Assurer dans la durée le financement d’une carte d’hôte régionale 

• Permettre la clarification des règles d’assujettissement et d’exonération 

• Simplifier les règles de perception de la taxe pour les communes et les hébergeurs 

• Faciliter et simplifier l’ensemble de la procédure de déclaration et de gestion de la taxe 

• Permettre le prélèvement de la taxe de séjour sur les logements commercialisés via des 

plateformes en ligne (Airbnb, etc.) 

 

Le nouveau règlement de la taxe de séjour et taxe sur les résidences secondaires est entré en 
vigueur le 1er janvier 2025. 
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N U M É R O SU J E T  

52-2025 Règlement du Fonds régional d’aide 
au tourisme 
R E SP O N SA B L E  P O L I T IQ U E  

Stéphane Jayet 
 
 

Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

Le Fonds régional d’aide au tourisme (FRAT) est entré en vigueur avec le nouveau règlement de la 

taxe de séjour et taxe sur les résidences secondaires le 1er janvier 2025. La mise en œuvre de ce 

fonds nécessite l’adoption d’un règlement par le Conseil intercommunal de Région de Nyon. Le 

règlement définit notamment les projets et les dépenses éligibles au FRAT, les conditions d’octroi 

des soutiens accordés via ce fonds, ainsi que la composition de la Commission tourisme qui émet un 

avis sur chaque demande d’aide.  

Contexte / Enjeux 

Le Fonds régional d’aide au tourisme (FRAT) succède au Fonds régional d’équipement touristique 
(FRET) qui avait été instauré par la mise en place du mécanisme régional de taxe de séjour et taxe 
sur les résidences secondaires, adopté par le Conseil intercommunal en 2007.  

Le FRAT est entré en vigueur le 1er janvier 2025 dans le cadre du nouveau règlement de la taxe de 
séjour et taxe sur les résidences secondaires. Le présent projet de règlement vient préciser les 
conditions d’utilisation de ce fonds qui sert au financement de projets touristiques d’importance 
régionale. 

Le règlement définit notamment les critères d’octroi, de versement et de contrôle des soutiens 
accordés. Il fixe également la composition de la Commission tourisme qui est chargée de faire des 
propositions sur l’application du règlement et transmet ses recommandations au Comité de 
direction, qui décide de l’engagement des moyens financiers. 

Objectifs 

Le nouveau règlement du Fonds régional d’aide au tourisme répond aux principaux objectifs 

suivants : 

• Améliorer et simplifier les travaux de la Commission tourisme 

• Renforcer la transparence sur les décisions d’octroi dans le cadre du Fonds régional d’aide 

au tourisme 

• Préciser et clarifier les projets et dépenses susceptibles de bénéficier du FRAT 

• Clarifier les procédures concernant la mise en œuvre, le suivi et le versement des soutiens 

FRAT 
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Principales évolutions 

Le nouveau règlement du Fonds régional d’aide au tourisme intègre les principales évolutions 

suivantes : 

• La dénomination du fonds qui devient Fonds régional d’aide au tourisme (FRAT) pour tenir 

compte du fait qu’il ne permet pas uniquement le financement d’équipements mais aussi 

de certains événements touristiques à portée suprarégionale ou d’autres types d’opérations 

avec une vocation touristique (conventions culture, études touristiques, etc.) 

• La recomposition de la Commission tourisme avec la suppression des représentantes et 

représentants des exécutifs des communes (1 par sous-région). La Commission tourisme 

serait ainsi constituée de trois représentantes ou représentants de l’exécutif de chacune 

des communes disposant d’un office du tourisme (3) ainsi que d’un représentant ou une 

représentante du Comité de direction de Région de Nyon, qui en assure la présidence. Le 

Conseil intercommunal serait représenté par quatre personnes (un délégué ou une 

déléguée par sous-région). Quatre milieux professionnels seraient également représentés 

au sein de la commission : offices du tourisme, milieux environnementaux, milieux culturels 

et milieux hôteliers. La commission serait ainsi constituée de douze membres au total. 

• La nature des dépenses éligibles : dans le cadre du nouveau règlement, les projets éligibles 

concerneraient des opérations d’investissement consistant en la réalisation de travaux de 

construction, d’aménagement ou l’acquisition d’équipements. Les acquisitions foncières ou 

immobilières sont exclues des dépenses prises en compte. Les événements sont éligibles au 

FRAT, y compris dans certains cas leurs dépenses de fonctionnement, lorsqu’ils contribuent 

de manière manifeste à l’image et la notoriété touristique régionales et s’ils génèrent des 

retombées sur le plan économique. Des études peuvent également être soutenues, sous 

réserve qu’elles soient réalisées par des bureaux professionnels disposant d’une expertise 

dans le domaine touristique. 

• La définition des modalités de mise en œuvre des soutiens FRAT, qui précise notamment 

les conditions de versement des soutiens, les obligations des bénéficiaires, les modalités de 

communication, etc. 

• Octroi de soutiens par le Conseil intercommunal : une décision d’octroi par le Conseil 

intercommunal devient obligatoire pour tout projet dont le montant du soutien est 

supérieur ou égal à CHF 50'000. Dans le cas de projets pluriannuels, il faut considérer le 

montant total du soutien. 

• Etablissement d’une convention d’octroi : l’établissement d’une convention devient 

obligatoire dès lors qu’un financement régional est égal ou supérieur à CHF 30'000. 

Les principaux critères d’éligibilité restent inchangés par rapport au règlement du Fonds régional 

d’équipement touristique. Un projet doit ainsi répondre notamment aux critères suivants :  

• Viser un public touristique et excursionniste 

• Générer des nuitées touristiques et des retombées économiques 

• Présenter une garantie de viabilité à moyen et long terme  

• Associer les milieux professionnels du domaine d’activité concerné 

• Contribuer à la notoriété de la région à une échelle suprarégionale, notamment par une 

couverture médiatique 

Le projet de règlement du Fonds régional d’aide au tourisme a été étudié par la Commission 

tourisme lors de sa séance du 28 mars 2025. 
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Calendrier 

01.07.2025 Entrée en vigueur prévisionnelle 

Conclusion 

L’élaboration du règlement du Fonds régional d’aide au tourisme fait suite à l’entrée en vigueur du 

nouveau règlement de la taxe de séjour et taxe sur les résidences secondaires le 1er janvier 2025. Ce 

nouveau règlement du FRAT doit permettre d’améliorer le fonctionnement de la Commission 

tourisme qui serait désormais composée de douze membres.  

Le règlement précise la nature des projets et dépenses éligibles dans le cadre du Fonds régional 

d’aide au tourisme. Par ailleurs, les modalités de mise en œuvre des soutiens sont clarifiées, 

permettant de faciliter et harmoniser les conditions de suivi des financements octroyés.  

Enfin, le nouveau règlement prévoit l’octroi des soutiens par décision du Conseil intercommunal 

pour les dossiers présentant un caractère pluriannuel ou un montant égal ou supérieur à 

CHF 50'000. Jusqu’à ce montant, la compétence est donnée au Comité de direction pour l’octroi de 

soutiens financiers FRAT. 

Annexes 

• Règlement du Fonds régional d’aide au tourisme et ses annexes 
 

Décision du Conseil intercommunal 

Compte tenu de ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs les 

Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 

Le Conseil intercommunal 

vu le préavis du Comité de direction 52-2025 relatif à l’entrée en vigueur du 

nouveau règlement du Fonds régional d’aide au tourisme 

ouï le rapport de la Commission ad hoc, 

attendu que ce point a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide d’approuver le règlement du Fonds régional d’aide au tourisme tel que présenté 

en annexe de ce préavis, 

 d’autoriser l’entrée en vigueur du nouveau règlement du Fonds régional d’aide 

au tourisme à partir du 1er juillet 2025. 

Ainsi délibéré par le Comité de direction dans sa séance du 10 avril 2025, pour être soumis à 

l’approbation du Conseil intercommunal. 

AU NOM DU COMITÉ DE DIRECTION 

Frédéric Mani 
Président 

Boris Mury 
Secrétaire général 
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Préambule 
Le présent règlement répond aux dispositions du règlement de la taxe de séjour et taxe sur les 
résidences secondaires. Il entre en vigueur dès le 1er juillet 2025. Sa mise en œuvre est de la 
compétence du Comité de direction de Région de Nyon. 

Article 1. But 
• Le Fonds régional d’aide au tourisme sert au financement de projets touristiques 

d’importance régionale qui s’inscrivent dans la politique régionale de développement. 

• Avec l’entrée en vigueur en 2025 du nouveau règlement de la taxe de séjour et taxe sur 

les résidences secondaires, le Fonds régional d’aide au tourisme (FRAT) succède au 

Fonds régional d’équipement touristique (FRET) qui avait été instauré par la mise en 

place en 2007 du mécanisme régional de taxe de séjour et taxe sur les résidences 

secondaires.  

Article 2. Commission tourisme 
• La Commission tourisme de Région de Nyon présente un rôle consultatif.  

• Elle est chargée de faire des propositions en ce qui concerne l’application du présent 

règlement (politique régionale, affectation des fonds dans le cadre du Fonds régional 

d’aide au tourisme, etc.)  

• Elle est constituée de trois représentantes ou représentants de l’exécutif de chacune des 

communes disposant d’un office du tourisme, ainsi que d’une représentante ou un 

représentant du Comité de direction de Région de Nyon, qui en assure la présidence.  

• Le Conseil intercommunal désigne également quatre personnes (une déléguée ou un 

délégué par sous-région) pour siéger au sein de la Commission tourisme. Une même 

commune ne peut être représentée deux fois au sein de la commission.  

• Quatre milieux professionnels sont représentés au sein de la commission : offices du 

tourisme, milieux environnementaux, milieux culturels et milieux hôteliers.  

• La commission est renouvelée lors de chaque nouvelle législature. Les membres 

représentant les communes peuvent voir leur mandat renouvelé.  

• Selon les besoins, la commission peut faire appel aux conseils d’une personne reconnue 

dans le domaine d’intérêt pour l’analyse d’un projet soumis à la commission. 

• Pour engager une décision financière, la commission transmet ses recommandations au 

Comité de direction, qui décide de l’engagement des moyens financiers. 

Article 3. Affectation au FRAT du produit de la 

taxe de séjour 
L’article 4 du règlement de la taxe de séjour et taxe sur les résidences secondaires, entré en 

vigueur le 1er janvier 2025, prévoit une répartition des taxes prélevées entre les communes et 

Région de Nyon. Le présent fonds est alimenté selon la répartition prévue par le règlement de la 

taxe de séjour et taxe sur les résidences secondaires. 
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Article 4. Utilisation du fonds 
• Région de Nyon peut accorder une contribution financière subsidiaire sous forme de 

prêt avec ou sans intérêt ou de contribution à fonds perdu. Le soutien peut aussi 

prendre la forme d’une garantie de couverture de déficit. Pour chaque soutien, un 

montant maximal est déterminé. 

• La prépondérance touristique des projets doit être démontrée sur la base des critères 

établis à l’article 5.  

• Étant donné le caractère subsidiaire de ce fonds, un projet peut, selon sa nature, 

bénéficier d’autres dispositifs de soutien de Région de Nyon. 

Article 5. Eligibilité et critères d’attribution 

Eligibilité 

Pour être éligible, le projet doit être situé sur une commune contribuant au FRAT et s’inscrire 

dans la politique de développement régionale. A titre exceptionnel, la Région peut soutenir une 

action ou une entité en dehors du territoire régional, lorsqu’elle contribue de manière manifeste 

et pertinente au développement et au rayonnement du district. 

Les soutiens FRAT ne constituent pas un droit pour le demandeur. De même, ils ne donnent pas 

droit à un renouvellement lorsqu’ils ont été attribués lors d’un exercice antérieur. 

Critères 

Le projet doit répondre pour tout ou partie aux critères suivants : 

• S’adresser à un public touristique et excursionniste 

• Démontrer que la recherche de fonds a exploré les différentes possibilités de 

financement 

• Être soutenu financièrement par les communes territoriales et/ou propriétaires 

concernées 

• Démontrer la capacité des porteurs de projet d’être en adéquation avec les ambitions de 

ce dernier (budget, ressources, etc.) 

• Présenter une garantie de viabilité/fiabilité à moyen et long terme (investissements, 

exploitation, etc.) 

• Démontrer le potentiel de la clientèle ciblée 

• Avoir un caractère original 

• Démontrer l’implication locale et régionale (par la participation des entités de la place) 

• Associer les milieux professionnels du domaine d’activité concerné 

• Générer des nuitées touristiques 

• Contribuer à la notoriété du district à une échelle suprarégionale, notamment par une 

couverture médiatique 

• En particulier pour les manifestations : démontrer un positionnement suprarégional ou 

un engagement pour un repositionnement suprarégional 
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Principes d’exclusion  

Sont en principe exclus : 

• Les projets promotionnels d’associations à but lucratif  

• Les projets qui relèvent du secteur commercial  

• Les foires ou comptoirs à caractère commercial, ainsi que les fêtes de société 

(événements réservés à leurs membres)  

• Les projets à caractère politique ou religieux 

Nature des dépenses 

Les projets soutenus doivent concerner des opérations d’investissement consistant en la 
réalisation de travaux de construction, d’aménagement ou l’acquisition d’équipements.  

Les événements sont éligibles au FRAT, y compris dans certains cas leurs dépenses de 
fonctionnement, lorsqu’ils contribuent de manière manifeste à l’image et la notoriété 
touristique régionales et s’ils génèrent des retombées sur le plan économique. 

Des études peuvent également être soutenues, sous réserve qu’elles soient réalisées par des 
bureaux professionnels disposant d’une expertise dans le domaine touristique. 

Les acquisitions foncières ou immobilières sont exclues des dépenses prises en compte.  

Article 6. Ampleur et bases de calcul de la 
contribution financière 
Le montant total de la contribution financière et les dispositions d’octroi tiennent compte de la 

subsidiarité et des disponibilités du fonds, du respect des critères énumérés dans l’article 5, des 

contributions financières de la ou des communes territoriales et de tout autre contributeur. 

L’analyse des demandes s’effectue de manière circonstanciée en tenant compte de la spécificité 

et de la diversité des projets. Le montant sollicité dans le cadre de la demande est susceptible 

d’être adapté et revu à la baisse au vu du respect des critères d’évaluation. 

Une grille d’évaluation des demandes, élaborée à partir des différents critères, est préparée par 

le Secrétariat régional et soumise à l’appréciation de la Commission tourisme (annexe 1). 

Les financements accordés sont calculés sur la base de dépenses TTC. Le montant attribué par 

une décision de Région de Nyon est définitif et non révisable à la hausse. 

Article 7. Procédure d’examen de la demande 
Sauf cas particulier et justifié, le dépôt du dossier doit être préalable au commencement de 

réalisation de l’opération.  

Les demandes de contribution financière sont adressées au Secrétariat de Région de Nyon.  

La demande s’effectue par courrier (papier ou électronique) accompagnée du formulaire ad hoc 

valablement complété et signé. 
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Article 8. Décision d’octroi  
L’octroi fait l’objet d’une décision de Région de Nyon qui s’appuie sur l’examen de la demande 
réalisée par le Secrétariat régional. La décision est précédée du préavis de la Commission 
tourisme.  

Un financement accordé à une ou un bénéficiaire pour une opération ne peut faire l’objet d’un 
transfert vers une autre opération réalisée par la ou le même bénéficiaire, sauf si une nouvelle 
décision de Région de Nyon l’y autorise sur la base d’une demande écrite et motivée.  

La décision d’octroi de Région de Nyon peut être assortie de réserves qui sont notifiées à la 
personne. 

Le Comité de direction se réserve la possibilité de soumettre une demande de soutien financier 
par le FRAT à la décision du Conseil intercommunal de Région de Nyon. La décision d’octroi par 
le Conseil intercommunal est obligatoire pour tout projet dont le montant du soutien est 
supérieur ou égal à CHF 50'000. Dans le cas de projets pluriannuels, il faut considérer le montant 
total du soutien. 

Article 9. Communication de la décision 
La communication de la décision d’attribution est effectuée par une lettre d’octroi. 
L’établissement d’une convention est obligatoire dès lors qu’un financement régional est 
supérieur ou égal à CHF 30'000.  

Article 10. Modalités de mise en œuvre  
Les modalités de mise en œuvre des soutiens FRAT sont décrites en annexe 2 :  

• Pièces justificatives 

• Modalités de versement des soutiens 

• Obligations d’informer 

• Obligations des bénéficiaires 

• Communication  

• Durée de validité 

• Contrôle 

• Perte du droit au soutien et reversement 

Article 11. Litige 
La porteuse ou le porteur de projet qui dépose un dossier s’engage à accepter les conditions du 
présent règlement.  

Pour chaque demande de financement, la décision de Région de Nyon est sans appel. Elle n’est 
pas tenue d’exposer les motifs de ses décisions.  

Les parties s’efforcent de régler à l’amiable et dans les meilleurs délais les différends qui 
pourraient survenir.  

Dans le cas d’un litige, le for juridique exclusif est à Nyon. 

 

Adopté par le Conseil intercommunal dans sa séance du 18 juin 2025. 
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Annexes 

Grille d’évaluation des demandes FRAT 

  

Évaluation des projets : 
Décision politique :

CRITERES D’ÉVALUATION (REGLEMENT DU FRAT)

Nom du projet

Eligibilité du projet

1. Porteuse ou porteur de projet /                             

type d'organisme 

2. Nature et buts du projet touristique (y 

compris localisation et date de réalisation 

prévues)

3. Originalité et qualité du projet / attractivité 

pour le public touristique 

Fort : le projet est unique en suisse romande / ou le projet jouit d’une reconnaissance 

internationale / ou le projet démontre d’un fort potentiel de développement.

Moyen : le projet n’est pas unique mais présente quelques spécificités qui le différencient / ou 

malgré son positionnement « classique », il est bien organisé et fait venir un public significatif.
Faible : le projet est peu original, peu attractif.

4. Correspond à la politique de développement 

socioéconomique / genére des nuitées / 

contribue à la notoriété régionale

Fort: le projet remplit l'ensemble des critères ci-contre.
Moyen: le projet remplit deux critères sur trois.
Faible: le projet ne remplit aucun des critères ou un seul.

5. Intérêt régional dans les dimensions 

parallèles culture, sport, mobilité ou 

environnement 

Fort: le projet est fortement lié aux projets ou politique menées dans d’autres branches.  

Moyen : le projet est lié à d’autres domaines mais sans lien fort.

Faible : le projet ne présente pas de lien ou le lien est très ténu.

6. Association des milieux 

professionnels/contribution à la vie touristique 

régionale 

Fort : il existe une forte collaboration avec les milieux professionnels et les milieux du tourisme.
Moyen : il existe quelques collaborations et/ou le projet est intégré dans un milieu professionnel 
mais sans être un acteur majeur de ce réseau. 
Faible : il n'existe pas de lien ou collaboration avec les milieux professionnels et du tourisme.

7. Viabilité/pérennité / autres soutiens financiers 

/ soutiens de communes territoriales

Fort : le projet remplit l'ensemble des critères ci-contre.
Moyen : le projet remplit deux critères sur trois.
Faible : le projet ne remplit aucun des critères ou un seul.

8. Expérience / ancienneté, professionnalisme 

Fort : expérience supérieure à 5 ans et présence d'une équipe professionnelle spécialisée à 
l'année.
Moyen: le projret remplit un seul des critères ci-contre.
Faible : le projet ne remplit aucun des deux critères.

10. Budget total

11. Montant demandé

12. Montant proposé par la commission 

EVALUATION GENERALE ET PROPOSITION DU SECRETARIAT REGIONAL

RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION TOURISME / CODIR

VALIDATION CODIR

9. Nature de l'aide demandée auprès du CR 
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Modalités de mise en œuvre des soutiens FRAT 

1. Pièces justificatives 

La ou le bénéficiaire doit justifier de la réalisation du projet et de sa conformité avec la décision 
d’attribution.  

La ou le bénéficiaire doit produire la copie des factures acquittées ou un relevé certifié conforme 
détaillé des factures ou charges supportées, visé par la personne habilitée (responsable de la 
structure, en charge de la révision comptable). Dans le cas d’un soutien au fonctionnement, la 
personne produira ses documents comptables. 

Si la décision d’attribution comporte des réserves particulières, celles-ci devront être levées par la 
ou le bénéficiaire avant la demande du premier versement ou, selon le cas, avant le versement du 
solde. 

2. Modalités de versement du soutien 

Les modalités de versement sont les suivantes : 

• Une avance de 20% maximum peut être versée 

• Les éventuels acomptes ne peuvent être inférieurs à 20% du soutien, et seront versés 

sur justificatifs 

• Le solde ne peut être inférieur à 20% 

Pour percevoir l’intégralité d’un soutien à l’investissement, les dépenses réalisées doivent être 
au minimum égales à la dépense fixée initialement. Si les dépenses réalisées n’atteignent pas la 
dépense éligible, le versement est alors calculé au prorata des dépenses réelles. 

3. Obligation d’informer 

La demandeuse ou le demandeur est tenu de mettre à disposition du Comité de direction ses 
livres comptables ou de lui fournir cas échéant tous renseignements sur sa gestion et l’état de la 
situation. 

Quel que soit son statut, la demandeuse ou le demandeur informera la Région des demandes de 
soutien déposées simultanément et des octrois déjà obtenus auprès d’organismes publics ou 
privés.  

La libération du financement n’est autorisée que lorsque la ou le bénéficiaire présente à Région 
de Nyon un plan de financement maîtrisé démontrant la capacité d’atteindre les objectifs. 

4. Obligations des bénéficiaires 

• La ou le bénéficiaire est tenu d’utiliser le financement régional conformément au projet 

déposé et/ou à la convention signée par les deux parties.  

• Elle ou il s’engage à utiliser le soutien exclusivement à la réalisation de l’objet qui a 

motivé la décision d’attribution. Lorsque le projet connaît une importante réorientation, 

une nouvelle demande peut être déposée. 

• La ou le bénéficiaire ne peut redistribuer tout ou partie de l’aide régionale au profit d’un 

autre organisme.  

• La ou le bénéficiaire doit renseigner la Région sur l’avancement des travaux si elle le 

demande et l’informer sans délai de toute modification du projet initial.  

• La ou le bénéficiaire remet ses comptes annuels au Comité de direction depuis 

l’engagement du projet et pendant encore deux ans à l’issue de son achèvement.  
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• Dans le cas d’un soutien à l’investissement, la ou le bénéficiaire s’engage à assurer 

l’exploitation des investissements réalisés pendant une durée minimum de 5 ans.  

5. Communication 

La ou le bénéficiaire est tenu de faire mention du financement de Région de Nyon dans ses 

supports de communication y compris sur d’éventuels panneaux de chantiers.  

La ou le bénéficiaire d’un financement régional s’engage à prendre contact avec Région de Nyon 

systématiquement et préalablement à toute organisation de cérémonies protocolaires afin d’en 

préciser les modalités pratiques (cartons d’invitation, discours, etc.) et pour se concerter en vue 

d’une éventuelle prise de parole de la Région. Il veillera à appliquer les dispositions prévues dans 

le protocole de communication de Région de Nyon. 

6. Durée de validité 

L’opération devra être réalisée dans un délai de deux ans. Un délai spécifique, adapté au 

calendrier de l’opération, peut être prévu. Ce délai s’apprécie à compter de la date de la lettre 

d’octroi ou de la signature de la convention. Son terme met fin à la durée de validité de l’aide.  

La ou le bénéficiaire disposera d’un délai supplémentaire de six mois pour produire sa demande 

de paiement du solde accompagnée des pièces justificatives.  

Néanmoins, Région de Nyon pourra accorder une prorogation par décision du Comité de 

direction, qui fera ensuite l’objet d’un courrier d’information destiné à la ou au bénéficiaire, ou 

d’un avenant si l’opération a fait l’objet d’un conventionnement. Dans ce cas, la ou le 

bénéficiaire devra en faire la demande et justifier, avant expiration du délai initial, de la 

complexité du projet ou de circonstances particulières ne résultant pas de son fait et à condition 

que le projet ne soit pas dénaturé. 

7. Contrôle 

Le contrôle de l’utilisation des financements est effectué au vu des justificatifs produits au 

moment des demandes de versement. Région de Nyon est habilitée à procéder à toute autre 

forme de contrôle, notamment sur place si l’opération le nécessite, avant et après le versement 

du soutien. 

8. Perte du droit au soutien et reversement 

La ou le bénéficiaire est tenu de restituer totalement ou partiellement les avances et acomptes 

qui lui ont été versés dans les cas suivants :  

• En cas d’utilisation différente, apparue au moment du contrôle, de celle qui avait motivé 

la décision d’octroi  

• En cas d’inexécution partielle ou totale des conditions liées à l’octroi du financement 

• S’il apparaît que la ou le bénéficiaire n’a pas suffisamment ou pas du tout mis à 

exécution des éléments du projet qui ont été déterminants pour l’attribution du 

financement  

• S’il apparaît, au moment de la transmission des comptes annuels, que la ou le 

bénéficiaire a reçu un financement supérieur au coût réel des dépenses nécessaires à 

l’opération  
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• En cas de déclarations fausses ou incomplètes de la ou du bénéficiaire pour obtenir le 

financement, que ce soit au moment de la demande ou lors de l’exécution  

• En cas de non-respect des règles de communication de la Région  

• Dans le cas où l’exploitation des infrastructures/installations n’est pas assurée pendant 

une durée de 5 ans au minimum 
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Le  
 
 
 

N U M É R O SU J E T  

53-2025 -
DISREN 

Demande de crédit de CHF 253'188 
pour la 2e étape de requalification de 
la Route Suisse (RC1) en traversée de 
localité de Nyon 
R E SP O N SA B L E  P O L I T IQ U E  

Gérard Produit 
 
 
Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

La Ville de Nyon réalise les travaux de requalification de la Route Suisse en traversée de localité, 

entre la rivière de l’Asse et le carrefour avec le chemin de la Banderolle (limite communale de 

Prangins). Ce projet s’inscrit dans le cadre de la deuxième étape de requalification de la RC1, 

mesure inscrite au projet d’agglomération 2 du Grand Genève. Un cofinancement DISREN est 

sollicité pour les phases d’étude de projet (phase 3 DISREN) et de réalisation (phase 4 DISREN) et 

fait l’objet du présent préavis pour un montant de CHF 253'188. 

Contexte / Enjeux 

La Route Suisse ou RC1 est un axe routier majeur de l’arc lémanique et du district de Nyon. 

Depuis 2004, Région de Nyon et les communes travaillent ensemble pour requalifier 

progressivement cet axe en vue d’améliorer la sécurité des différents usagers (piétons, cyclistes, 

usagers des transports publics, automobilistes), de favoriser les accessibilités transversales, créer 

une vraie continuité des réseaux modes doux de Mies à Perroy et redéfinir un axe plus urbain 

mettant en valeur les paysages sur le Jura et le lac Léman. 

La deuxième étape de requalification de la RC1 en traversée de localité de Nyon concerne le 

tronçon entre la rivière de l’Asse et la limite communale de Prangins. Cette sous-mesure 

d’aménagement fait partie de la mesure 12-16 déposée au projet d’agglomération 2 du Grand 

Genève (PA2). Cette mesure se décompose en quatre sous-mesures sur territoire vaudois et une 

sous-mesure sur territoire genevois. 

Une convention partenariale a été signée à l’été 2020 entre les communes vaudoises et Région de 

Nyon, afin de convenir de la répartition du cofinancement fédéral au prorata du nombre de 

kilomètres par commune, selon le tableau ci-après. 
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km % 

Cofinancement 

fédéral en CHF 

Mesure 12-16.b.1 Requalification de la Route 

Suisse en traversée de localité de Coppet 
1,05 20,63%                 775'688    

Mesure 12-16.b.2 : Requalification de la Route 

Suisse en traversée de localité de Prangins 
1,10 21,61%                 812'536    

Mesure 12-16.b.3 : Requalification de la Route 

Suisse en traversée de localité à Rolle secteur 

Châtelain / Couronnette 

0,90 17,68%                 664'768    

Mesure 12-16.b.4 : Requalification de la Route 

Suisse en traversée de localité à Nyon secteur 

Bois-Bougy / Rive  

2,04 40,08%              1'507'008    

 TOTAL 5,09 100.00%        3 760 000    

 

Concernant la requalification de la Route Suisse en traversée de localité à Nyon, la Ville a décidé de 

réaliser les travaux sur 3 périodes distinctes, au regard de différents projets connexes impactant 

directement la RC1. Ceci entraîne un redécoupage de la mesure 12-16.b.4 en 3 tronçons distincts : 

• Tronçon Nyon Asse-Prangins : réalisation des travaux septembre 2025-septembre 2027 

• Tronçon Nyon Bois-Bougy-Clémenty : réalisation des travaux 2028-2030 

• Tronçon Nyon Rive (Clémenty-Asse) : réalisation des travaux 2032-2035  

La subvention fédérale sera par conséquent répartie au prorata du nombre de kilomètres réalisés 

(même mode de répartition retenu qu’au titre de la mesure générale) :   

 km Cofinancement 

fédéral total 

en CHF  

Tronçons d’aménagements 

km CHF 

Mesure 12-16. 

b.4 : 

Requalification 

de la Route 

Suisse en 

traversée de 

localité à Nyon 

secteur Bois-

Bougy / Rive 

 

 

 

 

2,04 

 

 

 

1'507'008 

Tronçon Nyon Asse-Prangins 0,305 
225'000 

(243'225 TTC) 

Tronçon Nyon Bois-Bougy-

Clémenty  
0,800 591'000 

Tronçon Nyon 

Rive (Clémenty-Asse)  
0,935 691'008 

 

A titre d’information, sur le tronçon Nyon Rive, la Ville de Nyon poursuit l’objectif de repenser 

l’entier des espaces publics, de renaturer les rives du Léman et de s’inscrire ainsi dans un 

développement harmonieux et répondant aux enjeux de transition écologique. C’est pourquoi, la 

Ville renonce à percevoir la subvention fédérale attribuée à ce tronçon Nyon Rive (Clémenty-Asse) 

au titre de la mesure 12-16.b.4 du PA2. Elle présente une nouvelle mesure au titre du projet 
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d'agglomération du Grand Genève de 5e génération avec un objectif de réalisation à l’horizon 2032-

2035.  

Objet de l’action proposée 

Le projet de requalification concerne le tronçon en traversée de localité de Nyon compris entre la 

rivière de l’Asse et la limite communale de Prangins, soit un tronçon de 305 mètres. Ce projet, dans 

un souci de cohérence d’aménagement, a été conduit en coordination étroite avec la Commune de 

Prangins qui réalise en parallèle la requalification de la RC1 en traversée de localité, entre la limite 

communale de Nyon et le carrefour de la Bossière / Promenthoux. Les études et les appels d’offres 

en matière de travaux ont ainsi été mutualisés. Cependant, les coûts de travaux et les honoraires 

imputés à chaque maître d’ouvrage font bien l’objet de coûts distincts. 

 

L’objectif de cette sous-mesure nyonnaise est d’améliorer la sécurité de l’ensemble des usagères et 

usagers de l’axe, de diminuer les nuisances sonores, de permettre une meilleure continuité des 

itinéraires cyclables et piétonniers, de favoriser les modes de déplacements doux et de mieux 

intégrer la route dans son environnement construit et paysager. Le projet consiste ainsi à sécuriser 

les cycles en leur offrant un site propre, en diminuant le gabarit de la chaussée, afin de faire 

respecter la vitesse de 50km/h et d’apporter une touche paysagère le long des murs de clôture côté 

Jura pour rendre le parcours plus agréable et favoriser la biodiversité. 

Plus précisément, les futurs aménagements prévoient la mise en place :  

• d’une chaussée d’une largeur de 6 m, recouverte d’un revêtement phono absorbant  

• de trottoirs d’une largeur de 3,5 m côté Jura permettant d’accueillir des pistes 

différenciées vélos/piétons, séparées par du marquage au sol et d’une largeur de 2,5 m 

côté Lac, permettant d’accueillir une piste mixte vélos/piétons, sans marquage  

• de deux traversées piétonnes réalisées à proximité du chemin du Vallon et de la Banderolle 

sans îlots de protection considérant la largeur réduite de la chaussée  

• de trottoirs traversants permettant d’assurer la continuité des aménagements pour les 

modes actifs au niveau des débouchés du chemin du Vallon et du chemin de la Banderolle  

• de nouveaux mâts pour l’éclairage public avec des luminaires de dernière technologie LED 

évolutifs  

• de nouveaux ouvrages de collecte des eaux de ruissellement  
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Les plans d’aménagement et les coupes-types sont disponibles dans l’annexe 2 (plans du projet). 

Financement 

La Ville de Nyon, en tant que maître d’ouvrage du projet de requalification de la RC1 2e étape en 

traversée de localité, sollicite une participation DISREN pour la phase d’étude de projet (phase 3 

DISREN) et pour la phase de réalisation (phase 4 DISREN). Le tout est aujourd’hui chiffré à 

CHF 1'910'512 (TTC). Le Conseil communal de Nyon a d’ores et déjà voté le 4 septembre 2023 un 

préavis afin de financer l’entier des coûts d’études et de réalisation. 

Les fonds tiers connus ont ensuite été déduits. Ils se montent au total à CHF 795'705 (TTC) : 

• La Confédération (ARE) cofinance les mesures inscrites au PA2 à hauteur de 40%. Pour la 

mesure 12-16, la convention partenariale précise la répartition entre les maîtres d’ouvrage 

vaudois pour les sous-mesures, soit CHF 243'225 (TTC) pour le tronçon Nyon Asse-Prangins. 

• La Confédération (OFEV) via le Canton (DGMR) va consentir à une subvention fédérale pour 

le cofinancement des éléments contre le bruit (revêtement phonoabsorbant), pour un 

montant prévisionnel de CHF 31'174 (TTC). 

• L’Etat de Vaud cofinance les aménagements de mobilité douce au titre :  

o des mesures inscrites au projet d’agglomération du Grand Genève. Ce 

cofinancement est de 15% pour les linéaires de mobilité douce, soit CHF 128'006 

(TTC). 

o de sa stratégie cantonale de promotion du vélo 2035. Ce cofinancement s’établit à 

50% des dépenses de construction, de correction et d’entretien du réseau cyclable 

structurant cantonal éligibles, soit un montant de subvention de CHF 159'100 (TTC). 

• L’Etat de Vaud cofinance les travaux de réaménagement de la chaussée sur route cantonale 

en traversée de localité selon l’art. 56 LRou. La subvention est évaluée à CHF 234'200 (TTC) 

au titre de ce projet, soit 40,6% des dépenses subventionnables.  

Afin de pouvoir déterminer la part à charge du cercle solidaire DISREN, il a été fait la distinction 

entre les éléments d’intérêt régional éligibles au subventionnement par le DISREN et ceux d’intérêt 

purement local à charge de la Ville de Nyon, selon le devis de soumissions rentrées. Ces 

pourcentages sont ensuite appliqués aux honoraires et aux frais divers, afin de définir la part 

régionale subventionnable par le DISREN. Cette répartition a été effectuée selon les mêmes critères 

que ceux retenus au titre des projets de requalification de la RC1 déjà cofinancés par le DISREN. 

Les éléments d’intérêt local, non subventionnables par le DISREN, s’élèvent à CHF 174'899 (TTC) et 

concernent : 

• 50% des coûts d’éclairage public 

• 100% des plantations 

• les honoraires et divers et imprévus au prorata des coûts de travaux 

Les éléments d’intérêt régional, qui permettent de définir les montants à la charge des cercles 

porteur et solidaire, s’élèvent à CHF 1'735'613 (TTC) et concernent pour ce projet : 

• 100% des coûts de génie civil, de marquage et de signalisation 

• 50% des coûts d’éclairage public 

• les honoraires et divers et imprévus au prorata des coûts de travaux 

Sur cette base et selon les principes de cofinancement du DISREN pour les infrastructures routières, 

la part du cercle solidaire se monte à 25% des coûts d’intérêt régional, soit CHF 253'188 (TTC). 
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Tableau de répartition DISREN : 

  

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions proposées dans le préavis 58-2020, un montant correspondant à 

l’accompagnement opérationnel de Région de Nyon sera refacturé à la commune porteuse. Il est 

calculé sur une base forfaitaire maximum de 2% du montant de la part d’intérêt régional du projet 

pour les phases 3 et 4 DISREN, soit CHF 20'255. 

Calendrier 

Septembre 2023 Vote du préavis communal 

Mars 2024 Dépôt du dossier de demande de cofinancement fédéral 

Mai 2025 Signature de la convention DISREN (Nyon-Région) 

Septembre 2025 – septembre 2027 Travaux de réalisation  

Communication 

Aussi bien la Ville de Nyon que Région de Nyon mentionneront dans leur communication commune 

ou respective, orale ou imprimée, les soutiens financiers des partenaires. 

Arguments au sujet de l’intérêt de la mesure 

Bénéfices pour la Région La réalisation d’un nouveau tronçon de la Route Suisse, 
mesure inscrite au PA2 du Grand Genève qui est un des projets 
phares portés par Région de Nyon et les communes desservies 
par la Route Suisse. 

Bénéfices pour les communes Une subvention DISREN qui confirme l’appui financier et 
technique de Région de Nyon à la Ville de Nyon. 

Bénéfices pour les habitantes 
et habitants 

Une amélioration de la qualité de vie le long de la RC1 en 
traversée de localité à Nyon notamment par la réduction du 
bruit routier et des nouveaux aménagements pour les modes 
doux. 

Conclusion 

Le projet de réaménagement du tronçon en localité de la Route Suisse de Nyon, entre la rivière de 

l’Asse et le carrefour avec le chemin de la Banderolle (limite communale de Prangins), poursuit la 

mise en œuvre de la 2e étape de la requalification de la RC1 après la réalisation du tronçon de 

Coppet en 2022 et les travaux en cours relatifs à la requalification de la RC1 en localité de Rolle.  

 Phases 3 et 4 DISREN 

Mode de financement Réalisation 
[CHF TTC] 

Coût total 
CHF (TTC) 

 1'910'512 

Porteurs Nyon porteur 759'564 

Région Cercle solidaire 
53-2025-DISREN 

253'188 

Fonds tiers Confédération 
Canton 
Nyon (intérêt local) 

897'761 
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L’aménagement proposé sur ce tronçon vise à redistribuer la chaussée pour l’ensemble des 

usagères et usagers (piétons, cycles, transports publics et véhicules motorisés), afin de sécuriser et 

rendre confortable la circulation sur cet axe structurant mais aussi pour les riverains avec la pose 

d’un revêtement phonoabsorbant, une nouvelle végétation et des espaces publics apportant une 

réelle qualité urbaine.  

Le projet est cofinancé par la Ville de Nyon en tant que maître d’ouvrage, la Confédération à travers 

le projet d’agglomération du Grand Genève et les mesures pour la réduction du bruit routier, ainsi 

que le Canton de Vaud via des soutiens en faveur des cycles et de l’entretien des routes cantonales. 

La participation de Région de Nyon à travers le cercle solidaire DISREN viendra subventionner la 

part à charge de la Ville. Ce tronçon portera à plus de 7 km le linéaire de route requalifiée sur la 

Route Suisse dans le district. 

Annexes 

• Fiche de répartition financière DISREN 

• Plans du projet 

Décision du Conseil intercommunal 

Compte tenu de ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs les 

Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 

Le Conseil intercommunal 

vu le préavis du Comité de direction 53-2025-DISREN relatif à une demande de 

crédit de CHF 253'188 (TTC), 

ouï le rapport de la Commission ad hoc, 

ouï le rapport de la Commission des investissements régionaux, 

attendu que ce point a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide 1. d’accorder le crédit de CHF 253'188 (TTC) pour le financement de la part 

solidaire DISREN au projet de requalification de la RC1 2e étape en traversée de 

localité de Nyon. 

 2. d’imputer le montant total de CHF 253'188 (TTC) sur le compte 

d’investissement DISREN. 

Ainsi délibéré par le Comité de direction dans sa séance du 10 avril 2025, pour être soumis à 

l’approbation du Conseil intercommunal. 

 

AU NOM DU COMITÉ DE DIRECTION 

Frédéric Mani 
Président 

Boris Mury 
Secrétaire général 
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Fiche de répartition financière DISREN 
 

Nom du projet RC1 2e étape Nyon Asse-Prangins 

Numéro de préavis 53-2025-DISREN 

Communes territoriales Nyon 

Phase actuelle du projet 1 2 3 4 

Financement du projet 

Coût total du projet 1'910'512 100% 

Fonds tiers 795'705   42% 

Part locale 102'056     5% 

Part régionale 1'012'751   53% 

Répartition des cercles 

Pour rappel, la part régionale est à répartir selon le mécanisme des cercles DISREN, c’est-à-dire 

entre le cercle porteur et le cercle solidaire bénéficiaire. 

Cercle Communes Part Montant (CHF) 

Porteur A Nyon 75% 759'564 

Porteur B Aucune 0% 0 

Solidaire A 

Arnex-sur-Nyon, Arzier-Le Muids, Begnins, Borex, Bursins, 
Burtigny, Chavannes-de-Bogis, Chavannes-des-Bois, Coinsins, 
Coppet, Crassier, Duillier, Dully, Eysins, Founex, Genolier, Gilly, 
Gingins, Givrins, Gland, Grens, La Rippe, Le Vaud, Luins, Marchissy, 
Mies, Mont-sur-Rolle, Perroy, Rolle, Saint-Cergue, Saint-George, 
Signy-Avenex, Tannay, Tartegnin, Trélex, Vinzel 

25% 253'188 

Solidaire B Aucune 0% 0 
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Critères de détermination des cercles DISREN 

Cercle Communes 

Porteur A Nyon, commune territoriale 

Porteur B Aucune 

Solidaire A Toutes les communes membres du DISREN hors commune porteuse 

Solidaire B Aucune 

Financement selon mécanisme DISREN 

Cercles Montant (CHF) Habitant·es/cercle Coût/habitant·e (CHF) 

Porteur A 759'564 23'328 32.56 

Porteur B 0 0 0.00 

Solidaire A 253'188 67'681 3.74 

Solidaire B 0 0 0.00 

 

La répartition des montants pris en compte est établie sur la base des dernières données officielles 

en notre possession.  

Impact sur le plafond annuel DISREN 

Impact pour ce préavis 

Impact en % (avant compensation) 5,26% 

Impact en point d’impôt (max 0,9 pt) 0,05 pt 

Impact cumulé de tous les préavis DISREN 2023 

Impact en % (avant compensation) 5,26% 

Impact en point d’impôt (max 0,9 pt) 0,05 pt 
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N U M É R O SU J E T  

54-2025-
DISREN 

Demande de crédit de CHF 33'664 
pour l’aménagement d’un nouvel 
arrêt de bus à La Rippe 
R E SP O N SA B L E  P O L I T IQ U E  

Gérard Produit 
 
 
Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

Dans le cadre de la mise en œuvre du nouvel horaire de transports publics 2025 sur le district de 

Nyon, la ligne régionale 10.810 entre Nyon et La Rippe est prolongée jusqu’à Chéserex. Afin de 

continuer à desservir le hameau de Tranchepied, la Commune de La Rippe doit aménager un nouvel 

arrêt de bus sur la route cantonale la reliant à Chéserex. Un cofinancement DISREN est sollicité pour 

la phase de réalisation et fait l’objet du présent préavis pour un montant de CHF 33'664. 

Contexte / Enjeux 

Au titre du programme de réorganisation des transports publics, la Commune de La Rippe avait 
sollicité fin 2016 une participation financière du fonds TP pour la mise en place de courses 
expérimentales visant à desservir la population résidant au hameau de Tranchepied, situé entre le 
cœur de village et la commune de Chéserex.  

Au changement d’horaire 2018, la ligne 810 Nyon – la Rippe a ainsi été prolongée jusqu’au hameau 
de Tranchepied 9 fois par jour en heures de pointe du matin et du soir en semaine et 3 fois par jour 
le samedi. Le fonds TP a participé à hauteur de CHF 3500 par an au financement de ces courses 
expérimentales dont le coût total s’élevait à CHF 50'000 par an, le reste étant financé par le Canton 
au titre du Trafic Régional de Voyageurs (TRV) et la Commune de La Rippe. A l’issue de cette phase 
expérimentale de 2 ans fin 2019, et compte-tenu du fait que cette nouvelle desserte répondait 
surtout à un besoin local, le cofinancement via le fonds TP s’est arrêté. De son côté, la Commune de 
La Rippe a décidé de continuer à financer les courses desservant le hameau de Tranchepied.  

En 2023, la phase de préparation de la période horaire 2025-2026 des transports publics a été 
initiée dans le cadre particulier du changement d’horaire CFF 2025 et de ses conséquences sur le 
réseau de lignes de bus régionales. Les analyses réalisées ont permis de refaire le point sur les 
demandes antérieures des communes en matière de desserte et de cadencement et d’identifier des 
solutions aux problématiques de desserte sur certaines lignes.    

C’est dans ce cadre qu’un travail partenarial a été mené entre les services de la Direction générale 
de la mobilité et des routes (DGMR) du Canton de Vaud, le transporteur TPN, les communes et 
Région de Nyon concernant la ligne 810 entre Nyon et La Rippe. L’offre a ainsi été développée 
permettant dorénavant de disposer d’une cadence à la demi-heure toute la journée en semaine, 
sauf en heures creuses entre 9h30 et 15h30. Il a également été décidé de prolonger les courses 
desservant le hameau de Tranchepied jusqu’à Chéserex1. Cette nouvelle offre s’inscrit ainsi dans la 
perspective d’un bouclage complet en transports publics du bassin versant Asse et Boiron. L’objectif 

 
1 La Commune de Chéserex a validé sa participation au nouveau fonds régional pour une mobilité collective et 
innovante fin 2023. 
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est en effet, de relier, à terme, l’ensemble des villages du bassin versant jusqu’à Gingins et de 
permettre aux habitantes et habitants de disposer d’un accès facilité en transports publics aux 
commerces et équipements de proximité (piscine, terrains sportifs, etc.)  

               
Tracé de la ligne 10.810 commune de La Rippe H2024                Tracé de la ligne 810 entre la commune de  
  La Rippe et Chéserex H2025 

 
Le nouveau tracé permet depuis le 15 décembre 2024 de desservir la commune de Chéserex 10 fois 
par jour en heures de pointe du matin et du soir, ainsi que toutes les 2 heures entre 7h et 23h le 
week-end. Il s’agit d’une 1re étape, l’objectif à terme étant de continuer à développer l’offre et de 
proposer une cadence plus fréquente à destination de Chéserex via la ligne 810. Le financement de 
l’ensemble des courses prolongées jusqu’à Chéserex est totalement intégré dans le cadre du TRV 
depuis le changement d’horaire 2025.  

Cette nouvelle desserte implique néanmoins de revoir le positionnement de l’arrêt de bus 
permettant de desservir le hameau de Tranchepied. En effet, pour assurer les correspondances des 
bus avec les trains en gare de Nyon et minimiser les impacts sur le temps de parcours de la ligne, il 
est important d’optimiser le tracé du bus. Or, l’arrêt de bus desservant actuellement le hameau de 
Tranchepied se situe sur une route secondaire au nord du hameau, obligeant le bus à faire un 
détour.  

C’est pourquoi, le prolongement de la ligne 810 jusqu’à Chéserex n’était possible qu’à la condition 
de déplacer l’arrêt de bus de Tranchepied sur la RC12 reliant la commune de La Rippe à Chéserex, 
favorisant ainsi un tracé rectiligne. L’aménagement de ce nouvel arrêt sera réalisé en baignoire, 
côté Jura, à proximité du chemin de la fin, et permettra d’assurer la desserte des usagères et 
usagers uniquement dans le sens retour Chéserex-La Rippe. En effet, pour des raisons de sécurité, 
l’aménagement d’un arrêt côté lac a été exclu par la Commune, considérant que la traversée 
piétonne de la route cantonale ne pouvait être garantie de manière optimale puisqu’un passage 
piétons ne peut être marqué hors localité.  
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La Commune de La Rippe, en tant que maître d’ouvrage du projet, a sollicité un soutien DISREN 

pour les travaux de réalisation relatifs à l’aménagement d’un nouvel arrêt de bus permettant de 

desservir le hameau de Tranchepied, dans les conditions du changement d’horaire 2025 de la ligne 

810, désormais prolongée jusqu’à Chéserex 10 fois par jour.  

Objet de l’action proposée 

Les futurs aménagements prévoient les éléments suivants :  

• La réalisation d’un arrêt de bus en baignoire avec la création d’un quai bus aux normes 

Lhand de 2 m de large en revêtement bitumineux  

• La création d’un trottoir le long de la Route cantonale permettant aux usagères et usagers 

de relier en toute sécurité l’arrêt de bus au hameau de Tranchepied  

• La mise en place d’un éclairage sur l’ensemble du cheminement piétonnier 

• L’implantation d’un abribus  

Le plan d’aménagement et les coupes-types sont disponibles dans l’annexe 2. 

Financement 

La Commune de La Rippe, en tant que maître d’ouvrage du projet d’aménagement d’un nouvel 

arrêt de bus situé sur la RC12 au niveau du hameau de Tranchepied, sollicite une participation 

DISREN pour la phase de réalisation. Le tout est aujourd’hui chiffré à CHF 260'510 TTC. Le Conseil 

communal de La Rippe a d’ores et déjà voté un préavis le 31 mars 2025, afin de financer l’entier des 

coûts d’études et de réalisation.  

Les fonds tiers connus ont ensuite été déduits. Ils s’élèvent au total à CHF 111'000 TTC : 

• Ce projet s’inscrit dans le cadre du projet d’agglomération de 3e génération du Grand 

Genève, au sein du paquet de mesures en faveur des modes doux ayant un coût inférieur à 

CHF 5 millions, qui regroupe une quinzaine de mesures à l’échelle du Grand Genève. La 

Confédération cofinance dans ce cadre les dépenses relatives aux cheminements 

piétonniers. La subvention fédérale est estimée à CHF 38'700 TTC.  

• L’Etat de Vaud, au titre de l’art. 54 de la LRou, cofinance sur les routes cantonales 50% des 

frais de construction et d’acquisition des terrains pour les trottoirs et baies d’arrêt de bus 

dont il admet la nécessité, soit un montant de CHF 72'300 TTC. 

Afin de pouvoir déterminer la part à charge du cercle solidaire DISREN, il a été fait la distinction 

entre les éléments d’intérêt régional éligibles au subventionnement par le DISREN et ceux d’intérêt 

purement local à charge de la Commune de La Rippe, selon le devis de soumissions rentrées. Ces 

pourcentages sont ensuite appliqués aux honoraires et aux frais divers afin d’en définir la part 

régionale subventionnable par le DISREN.  

Les éléments d’intérêt local, non subventionnables par le DISREN, s’élèvent à CHF 25'885 TTC et 

concernent : 

• 50% des coûts d’éclairage public 

• 100% des coûts liés à l’abribus 

• Les honoraires et divers et imprévus au prorata des coûts de travaux 

Les éléments d’intérêt régional, qui permettent de définir les montants à la charge des cercles 

porteur et solidaire, s’élèvent à CHF 234'625 TTC et concernent pour ce projet : 

• 100% des coûts de génie civil, de marquage et de signalisation 
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• 50% des coûts liés à l’éclairage public 

• Les honoraires et divers et imprévus au prorata des coûts de travaux 

Sur cette base et selon les principes de cofinancement du DISREN pour les infrastructures de 

mobilité, la part du cercle solidaire se monte à 25% des coûts d’intérêt régional, soit CHF 33'664 

TTC. 

Tableau de répartition DISREN : 

  

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions en vigueur, un montant correspondant à l’accompagnement 

opérationnel de Région de Nyon sera refacturé à la commune porteuse. Il est calculé sur une base 

forfaitaire maximum de 2% du montant de la part d’intérêt régional du projet, soit CHF 2693. 

Calendrier 

31 mars 2025 Vote du préavis communal 

Début avril Dépôt du dossier de cofinancement fédéral au titre du PA3 

Fin avril 2025 Signature de la convention DISREN entre La Rippe et la Région  

Mai 2025 Travaux de réalisation  

Juin 2025  Mise en service de l’arrêt de bus 

Communication 

La mise en place du nouvel arrêt de bus sur la commune de La Rippe, le long de la RC12 au niveau 

du hameau de Tranchepied impliquera une campagne de communication auprès des personnes 

utilisant régulièrement la ligne 810 et notamment des habitantes et habitants du hameau.  

Arguments au sujet de l’intérêt de la mesure 

Bénéfices pour la Région L’aménagement du nouvel arrêt de bus de La Rippe le long de 
la RC12 permet de prolonger la ligne régionale 810 jusqu’à 
Chéserex, favorisant ainsi le bouclage progressif du bassin 
versant Asse et Boiron en transports publics.   

Bénéfices pour les communes Cette subvention DISREN confirme l’appui financier et 
technique de Région de Nyon à la Commune de La Rippe. 

Bénéfices pour les habitantes 
et habitants 

Ce nouvel arrêt permettra aux habitantes et habitants du 
hameau de Tranchepied de prendre le bus en toute sécurité et 
à celles et ceux résidant à Chéserex de disposer d’une nouvelle 
ligne de transports publics.  

 Phase 4 DISREN 

Mode de financement Réalisation 
[CHF TTC] 

Coût total 
CHF (TTC) 

 260'510 

Porteurs La Rippe porteur 100'991 

Région Cercle solidaire 
PR 54-2025-DISREN 

33'664 

Fonds tiers Confédération 
Canton  
La Rippe (intérêt local) 

125'855 
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Conclusion 

Le projet d’aménagement d’un nouvel arrêt de bus à La Rippe, le long de la Route cantonale, au 

niveau du hameau de Tranchepied, s’inscrit dans le projet plus global du développement d’offre de 

la ligne 10.810 à l’horaire 2025. A la faveur du travail partenarial mené entre la DGMR, les 

communes du bassin versant Asse et Boiron, l’entreprise TPN et Région de Nyon, une nouvelle 

solution de desserte pour le hameau de Tranchepied a ainsi été validée.  

Afin de garantir la desserte des usagères et usagers dans les meilleures conditions dès juin 2025, un 

nouvel arrêt de bus doit être créé le long de la RC12, côté Jura. La participation de Région de Nyon 

via le cercle solidaire DISREN viendra soutenir la part à charge de la Commune de La Rippe, maître 

d’ouvrage du projet.  

Annexes 

• Fiche de répartition financière DISREN 

• Plans et coupes-types du projet 

Décision du Conseil intercommunal 

Compte tenu de ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs les 

Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 

Le Conseil intercommunal 

vu le préavis du Comité de direction 54-2025-DISREN relatif à une demande de 

crédit de CHF 33'664 (TTC), 

ouï le rapport de la Commission ad hoc, 

ouï le rapport de la Commission des investissements régionaux, 

attendu que ce point a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide 1. d’accorder le crédit de CHF 33'664 (TTC) pour le financement de la part 

solidaire DISREN au projet d’aménagement d’un nouvel arrêt de bus à La Rippe 

(Hameau de Tranchepied). 

 2. d’imputer le montant total de CHF 33'664 (TTC) sur le compte 

d’investissement DISREN. 

Ainsi délibéré par le Comité de direction dans sa séance du 10 avril 2025, pour être soumis à 

l’approbation du Conseil intercommunal. 

 

AU NOM DU COMITÉ DE DIRECTION 

Frédéric Mani 
Président 

Boris Mury 
Secrétaire général 
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Fiche de répartition financière DISREN 
 

Nom du projet Aménagement arrêt de bus La Rippe 

Numéro de préavis 54-2025-DISREN 

Communes territoriales La Rippe 

Phase actuelle du projet 1 2 3 4 

Financement du projet 

Coût total du projet CHF 260'510 100% 

Part fonds tiers CHF 111'000    43% 

Part locale CHF   14'855      6% 

Part régionale CHF 134'655    51% 

Répartition des cercles 

Pour rappel, la part régionale est à répartir selon le mécanisme des cercles DISREN, c’est-à-dire 

entre le cercle porteur et le cercle solidaire bénéficiaire. 

Cercle Communes Part Montant (CHF) 

Porteur A La Rippe 75% 100'991 

Porteur B Aucune 0% 0 

Solidaire A 

Arnex-sur-Nyon, Arzier-Le Muids, Begnins, Borex, Bursins, 
Burtigny, Chavannes-de-Bogis, Chavannes-des-Bois, Coinsins, 
Coppet, Crassier, Duillier, Dully, Eysins, Founex, Genolier, Gilly, 
Gingins, Givrins, Gland, Grens, Le Vaud, Luins, Marchissy, Mies, 
Mont-sur-Rolle, Nyon, Perroy, Rolle, Saint-Cergue, Saint-George, 
Signy-Avenex, Tannay, Tartegnin, Trélex, Vinzel 

25% 33'664 

Solidaire B Aucune 0% 0 
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Critères de détermination des cercles DISREN 

Cercle Communes 

Porteur A La Rippe, commune territoriale 

Porteur B Aucune 

Solidaire A 

Arnex-sur-Nyon, Arzier-Le Muids, Begnins, Borex, Bursins, Burtigny, Chavannes-de-Bogis, Chavannes-
des-Bois, Coinsins, Coppet, Crassier, Duillier, Dully, Eysins, Founex, Genolier, Gilly, Gingins, Givrins, 
Gland, Grens, Le Vaud, Luins, Marchissy, Mies, Mont-sur-Rolle, Nyon, Perroy, Rolle, Saint-Cergue, 
Saint-George, Signy-Avenex, Tannay, Tartegnin, Trélex, Vinzel 

Solidaire B Aucune 

Financement selon mécanisme DISREN 

Cercles Montant (CHF) Habitant·es/cercle Coût/habitant·e (CHF) 

Porteur A 100'991 1194 84.58 

Porteur B 0 0 0.00 

Solidaire A 33'664 89'815 0.37 

Solidaire B 0 0 0.00 

 

La répartition des montants pris en compte est établie sur la base des dernières données officielles, 

en notre possession.  

Impact sur le plafond annuel DISREN 

Impact pour ce préavis 

Impact en % (avant compensation) 1,87% 

Impact en point d’impôt (max 0,9 pt) 0,02 pt 

Impact cumulé de tous les préavis DISREN 2025 

Impact en % (avant compensation) 7,1% 

Impact en point d’impôt (max 0,9 pt) 0,06 pt 
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Couche de finition type AC 8 S
Couche de base type ACT 16 N

Couche de réglage concassé 0/32
GNT 0-45

Natte géotextile (éventuelle)
Revêtement percolé
Type bituzim ou similaire
Enrobé poreux type PAB 16
Couche de base type ACT 22H
Couche de réglage concassé 0/32
GNT 0-45
Natte géotextile (éventuelle)
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COUPE TYPE B-B'
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